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JICEMENT PAR DÉFAUT DE VALIDITÉ DE SAISIE-ARRÊT. 

CATION AU TIERS SAISI. — NON ACTE D'EXÉCUTION. 

— SAISINE RÉSULTANT DU JUGEMENT SEUL. ; OPPOSI-

TION. — TIERCE-OPPOSITION. — FIJI DE N0S-RECEV0IR. 

1. La signification au tiers saisi du jugement de validité 

d'opposition n'est point un acte d'exécution susceptible 

d'èire déclaré nul, aux termes de l'art. 155 du Code de pro-

cédure, comme ayant été faite dans la huitaine de l'obten-
tion de Ce jugement rendu par aefitut. 

H. Celte signification, au surplus, n'est pas nécessaire peur 

opérer au profit du saisissant la saisine des sommes arrêtées; 

celle saisine résulte du jugement de validité lui-même, bien 

que le liers saisi n'y ait pas été partie, par le fait seul qu'il 

u reconnaît ultérieurement débiteur. 

III. La saisie-arrêt frappe non-seulement sur les sommes 

duts par te liers saisi au moment où elle est formée, mais 

même sur celles dont il « è(é reconnu ultérieurement dèbi-

.leur, et dont les causes sont antérieures à la saisie-arrêt. 

IV . L'existence d'oppositions antérieures soit à la saisie-

tmêt, soit à la signification au tiers saisi du jugement de 

mliditè, ne fait point obstacle à l'attribution résultant de ce 

jugement, lorsque mainlevée de ces oppositions a été pro-

noncée par un jugement subséquent. 

Y- Un procès-verbal de carence qui, par lui-même, ne fait 

gu interrompre la péremption du jugement, équivaut néan-

Mmut.à l'exécution, lorsqu'il est établi que la partie con-

damnée en a eu connaissance ; en conséquence, l'opposition 

I rmée au jugement postérieurement à ce procès-verbal est 
nonrecevable. 

H. Est également non-recevable la tierce-opposition formée 
a
 un jugernent soit par le syndic de la faillite de la partie 

vndamnèe, soit par les créanciers de celle-ci, qui les a tous 

présentes à ce jugement. 

La 

décidée 

vantes : 

première de ces questions, qui est neuve, avait été 

en sens contraire dans les circonstances sui-
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Refus de donner mainlevée par Teissier qui prétend 

que le jugement du 25 mars a opéré, en sa faveur, saisine 

des sommes arrêtées jusqu'à concurrence de sa créance. 

Les offres sont consignées. 

De là, instance introduite parle syndic Lemaitre contre 

Teissier, à fin de mainlevée de son opposition et dans la-

quelle il soutient : 

1° Que le jugement par défaut de validité de saisie-ar-

rêt du 24 mars 1847, auquel il avait formé opposition, 

est nul faute d'exécution dans les six mois; 

2° Que la signification faite le 27 mars 1847 est nulle 

comme acte d'exécution fait dans la huitaine de la signi-

fication du jugement à domicile ; 

3° Que le jugement de validité n'a pu opérer saisine, à 

raison de nouvelles oppositions survenues avant qu'il eût 

acquis l'autorité de la chose jugée; pour complément des 

faits, il faut dire ici qu'au cours de l'instance, un juge-

ment du 27 août 1853, rendu sur la demande do Tipha-

gne, syndic, avait prononcé la mainlevée de toutes ces 

oppositions, sauf celle de Teissier à la garantie de laquelle 

le même jugement a ordonné qu'une somme de 40,000 fr. 

L^«^ép?sée avec ̂ Ift 
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tendue serait reconnue; 

4° Que la créance de 30,323 fr. n'était pas sérieuse, et 

devait être réduite par la voie de la tierce-opposition 

qu'il avait formée à cet effet. 

M. Teissier répond : 

1° Que sa créance était bien de 30,323 fr.; 

2° Que sa procédure de saisie-arrêt était régulière et 

opérait saisine; 

3° Que la signification du 27 mars 1847 avait opéré 

transport à son profit des sommes arrêtées, et que néan-

moins ce n'était pas un acte d'exécution proscrit par 

l'article 155 du Code de procédure civile. 

' En cet état, et à la date du 18 février 1854, jugement 

en ces termes : 

« En ce qui touche la jonction : 

« Attendu que Tiphagne a formé contre Teissier trois de-
mandes, savoir : 

« D'abord en mainlevée de la saisie-arrêt du 20 février 

1847, en suite d'opposition au jugement du 24 mars même 

aimée, qui a validé ladite saisie, et enfin en tierce opposition 
audit jugement; 

« Attendu que ces trois demandes sont entre les mêmes 

parties et ont le même objet; qu'ainsi il y a connexité, et 
qu'il y a lieu d'y statuer par un seul et même jugement ; 

« En ce qui touche l'opposition au jugement du 24 mars 
1847: 

« Attendu qu'aux termes de l'article 158 du Code de pro-

céiufe civile, l'opposition au jugement par défaut n'est rece-

vable que jusqu'à l'exécution, et qu'aux termes de l'artile 159, 

le jugement est réputé exécuté lorsqu'il y a quelque acte du-

quel il résulte que l'exécution a été nécessairement connue du 
défaillant ; 

« Attendu qu'à défaut de possibilité de faire saisir et ven-

dre les meubles du condamné, le procès-verbal de carence est 

considéré comme exécution suffisante, lorsque cet acte a été 

connu de lui, et qu'il appartient- aux Tribunaux d'apprécier 

les circonstances d'où résulte cette connaissance nécessaire; 

u Attendu, en fait, que le jugement du 24 mars 1847 qui a 

validé l'opposition faite à la requête de Teissier sur Lemaitre, 

ès-mains de Pector et consorts, le 20 lévrier 1847, a été signi-

fié audit Lemaitre dès le 27 mars, et que la 6 août suivant, 

Berrurier, huissier, a dressé un procès-verbal de saisie des 
meubles trouvés au domicile des époux Lemailre; 

« Que ces meubles ayant été revendiqués par la femme Le-

maitre, tuère du saisi, qui a déclaré qu'il logeait avec elle, 

l'huissier a converti éventuellement sa saisie en procès-ver-

bal de carence, et ce, sur une lettre de Lemaitre, dudit jour 

6 aoùi, où il déclarait que ces meubles appartenaient à sa 

mère, et qu'il serait curieux de voir comment on s'y pren-

drait pour exécuter, sur des personnes tierces, un jugement 
rendu contre lui ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, le procès-verbal de 

carence, du 6 août 1847, établit suffisamment qu'il y a eu 

exécution du jugement du 24 mars, connue nécessairement du 
défaillant Lemaitre ; 

« Attendu, en conséquence, que l'opposition formée à ce 

jugement par Tiphagne, syndic de la faillite Lemaitre, posté-

rieurement à cet acte du 6 août, a été tardive et est aujour-
d'hui non recevable; 

« En ce qui touche la tierce-opposition : 

« Attendu, en droit, qu'aux termes de l'article 474 du Code 

de procédure civile, la tierce-opposition à un jugement fi& 

peutêtre formée par la partie à laquelle il préjudicie que quand 

ni elle ni ceux qu'elle représente n'y ont été appelés; ' ■ 

« Attendu, en lait, que Tiphagne n'a formé tierce-opposi-

tion au jugement du 24 mars 1847, qu'au nom et comme syn-

dic de la faillite de Lemaitre, contre lequel ce jugement a été 

rendu, et qu'en cette qualité il représente ledit Lemaitre, et 

que ce dernier ayant été appelé audit jugement, 'il ne peut 

invoquer en sa laveur les dispositions de l'article précité; 

« Attendu, en conséquence, que ledit Tiphagne est égale-

ment non recevable dans sa tierce-opposition ; 

« Attendu qu'il en est évidemment de même à l'égard de la 

femme Marchand et de Charbonnel, puisque, créanciers de 

Lemaitre, ils ne peuvent avoir plus de droits que leur débi-

teur, et qu'ils étaient représentés par celui-ci au jugement du 
24 mars ; 

« Attendu que le syndic et les créanciers de Lemaitre nepour-

raienl èlre admis à attaquer le jugement du 24 mars qu'au-

tant qu'il aurait été le résultat du dol et de la fraude, mais 

qu'aucuns faits de fraude ne sont prouvés dans la cause de la 
part de Teissier ; 

« En ce qui touche la mainlevée de l'opposition : 

« Attendu, en fait, que le jugement pa.' défaut qui a validé 

l'opposition de Teissier ayant été rendu le 24 mars 1847, a 

été signifié à la partie le 27 mars suivant, et dès le même jour 
à Pector, tiers-saisi ; 

« Attendu, en droit, qu'aux termes de l'art. 155 du Code 

de procédure, les jugements par défaut ne peuvent être exé-

cutés avant l'échéance de la huitaine de leur signification à 
avoué ou à partie; 

« Attendu que la signification du jugement de validité de 

saisie au tiers-saisi n'est pas une simple déclaration faite à 

ce tiers d'une décision juJiciaire à laquelle il reste étranger, 

niais une notification qui le lie envers le signifiant au préju-

dice duquel il ne peut plus se dessaisir des deniers, et qui at-

tribue ces deniers audit signifiant à l'exclusion des autres 
créanciers du saisi ; 

« Attendu que dès lors cette signification du jugement au 

tiers-saisi est, à son égard, un véritable acte d'exécution, et 

qu aiqsi elle ne peut avoir lieu avant la huitaine de la signi-

fication au saisi, conformément à l'art. 155 susénoucé; 

« Attendu, eu conséquence, que la signification du jugement 

par uetaut du 24 mars, qui a eu lieu le 27 au saisi Lemaitre, 

u a pu être laite valablement le même jour au tiers-saisi Pec-
tor, et se trouve lrappée de nullité-

« Attendu que, par suite, elle n'a pu opérer aucune attri- ' 

bution des deniers arrêtés au profit de Teissier; 

« Attendu que l'opposition de Teissier ne lui conférant au-

cun droit exclusif aux deniers dont s'agit, Tiphagne qui, en 

sa qualité ce syndic de la faillite de Lemaitre, représente tous 

les- créanciers, est bien fondé à en demander la mainlevée, 

afin d'en opérer, au profit de la masse, le recouvrement; 
« Par ces motifs, 

« Le Tribunal reçoit la femme Marchand et Chsrbonnel, 
ès-noms, intervenants; 

« Joint les causes, et statuant avec toutes les parties par un 
seul et même jugement ; 

« Déclare Tiphagne, syndic, non recevable dans son oppo-
sition au jugement du 24 mars 1847; 

« Déclara également non recevable, tant lui que la femme 

Marchand et Charbonnel, dans leur tierce-opposition audit 
jugement; 

« Déclare nulle et sans effet, comme prématurée, la signi-

fication du ce jugemènt, faite le 27 mars 1847, à Pector et con-

sorts, tiers-saisis; 

« Dit qu'elle n'a pu opérer aucune attribution des deniers 
arrêtés au profit de'Teissier ; 

« En conséquence, fait mainlevée de l'opposition formée 

par lui, ès-mains de Pector, le 20 février 1847; 

« Autorise Tiphagne s. toucher toutes les sommes déposées 

'a là caisse des dépôts et consignations par ledit Pector et con-

sorts pour le compte.de Lemailre ou de sa faillite ; 

« Sur toutes les autres fins et conclusions des parties, les 
met hors de cause ; 

« Condamne Teissier aux dépens, dont distraction est faite 

au profit des avoués qui l'ont requise. » 

Appel incident par Tiphagne, syndic Lemaitre, en ce 

que ses opposition et tierce-opposition au jugement du 24 

mars 1847 avaient été rejetées. 

M° Benoit-Champy, pour le sieur Teissier, soutenait à 

l'appui de l'appel principal de son client, que le jugement du 

24 mars 1847, qui -ne s'était pas borné à déclarer la saisie-

arrêt bonne et valable, mais qui avait de plus ordonné que 

les tiers saisis paieraient et videraient leurs mains en celles 

du saisissant des sommes dont ils se seraient reconnus ou dont 

ils seraient réputés débiteurs, avait opéré au profit de celui-

ci une saisine des sommes arrêtées jusqu'à concurrence de sa 

créance; il invoquait à cet égard un ariêt de la Cour de cas-

sation du 31 janvier 1842 qui ne faisait que confirmer à cet 

égard la jurisprudence sur ce point et dans lequel on lisait 
cet attendu remarqoable : 

« Attendu, en droit, que l'effet nécessaire des jugements 

qui, en déclarant les saisies-arrêts valables, ont ordonné que 

les tiers saisis videraient leurs mains en celles du saisissant, 

a été de dessaisir Brasier (le saisi) des sommes arrêiées, pour 

eu faire attribution et transport au saisissant ; qu'on ne sau-

gée toute espèce d'efficacité ; 

« Et que, d'ailleurs, l'attribution est d'autant plus incon-

testable, que les jugements étaient obligatoires pour les tiers 

saisis eux-mêmes, s'ils se reconnaissaient débiteurs, quoi-

qu'ils n'y eussent pas été parties, puisqu'aux termes de l'ar-

ticle 576 du Code de procédure il n'était besoin d'aucune pro-

cédure contr'eux pour qu'ils pussent valablement se libérer. »-

Voilà, disait M* Benoit Champy, un arrêt qui juge entre 
mon adversaire et moi la question de saisine. 

Mais cette saisine a -t-elle été compromise par la significa-

tion du jugement du 24 mars 1847, faite au tiers saisi le 27 

du même mois, dans la huitaine de l'obtention de ce juge-
ment? 

Oui, disent les premiers juges, parce que cet acte est un acte 

d'exécution interdit pendant la huitaine do l'obtention du ju-

gement par défaut, par l'art. 155 du Code de procédure. 

Pourquoi est-ce un acte d'exécution? parce que cet acte est 

une notification qui lie le liers saisi envers le signifiant au 

préjudice duquel il ne peut se dessaisir des deniers, et qui 

attribue les deniers audit signifiant, à l'exclusion des auti es 
créanciers du saisi. 

C'est là qu'est l'erreur des premiers juges.' D'abord, la si-

gnification au tiers saisi du jugement de validité n'est pas né-

cessaire pour qu'il ne puisse plus se dessaisir des deniers ar-
rêtés, l'opposition suffit pour cela. 

Mais, ensuite, la saisine ne résulte pas de la signification 

du jugement de validité, car en matière de cession de la si-

gnification du transport, la saisine résulte du jugement lui-

même; ce qui le prouve, c'est qu'aucune disposition de loi ne 

prescrit sa signification pour y attacher cet effet; c'est, d'ail-

leurs, ce qu'a jugé l'arrêt de cassation du 31 janvier 1842, en 

décidant que l'attribution est d'autant plus incontestable que 

le jugement de validité est obligatoire pour le tiers saisi, lors-

qu'il se reconnaît débiteur, quoiqu'il n'ait pas été partie à 

ce jugement, ce qui est exclusif de la nécessité de lui signifier 
le jugement. 

C'est enfin ce que pense M. Carré, sous l'article 475 du 

Code de procédure, question 1970 bis, où il dit que le juge-

ment de validité supplée d'autorité de justice à l'acceptation 

qu'exige l'art. 1690 du Code Napoléon. 

Si donc la signification au tiers saisi du jugement du 24 

mars n'était nécessaire ni pour empêcher le liers saisi de se 

dessaisir des deniers, ni pour opérer la saisine au profit du 

saisissant, elle n'est point un acte d'exécution qui tombe sous 

la prohibition de l'art. 155 du Code de procédure; d'ailleurs, 

l'art. 159 du même Code détermine les actes d'exécution, et 
ce sont ceux-là seulement que l'art. 155 défend. 

Que sera-ce donc que cette signification? Mon Dieu, ce sera 

un acte inutile, superflu, qui ne passera pas en taxe, si vous 

le voulez, ou bien ce sera un simple acte conservatoire, com-

me il a été jugé à l'égard d'une inscription hypothécaire; mais 

ce ne sera pas évidemment-un acte d'exécution, car il a été 

jugé par la Cour de cassation qu'un commandement qui est 

un acte bien plus agressif, bien plus menaçant que la si-

gnification dont il s'agit, n'était pas un acte d'exécution (2 

mai 185-4, au rapport de M. Quesnault, conseiller). 

La saisine a donc eu lieu par la puissance seule du juge-

ment du 24 mars 1847, et si vous exigez qu'il ait acquis la 

force de chose jugée, il réunit aujourd'hui et depuis long-

ttmips cette condition qui rétroagit au jour du jugement, car 

il n'est plus usceptible ni d'opposition, ni d'appel. 

Ici, M" Benoit-Champy reproduit les motifs des premiers 

juges, pour écarter l'opposition et la tierce-opposition du syn-

dic. 

M
e
 Dutard, pour le sieur Tiphagne, syndic de la faillite 

Lemaitre, soutenait 1° que le jugement de validité d'opposi-

tion ne valait attribution au profil du saisissant du jour de la 

signification qu'autant que le tiers saisi y avait élé partie. 

(Cour de Paris, 17 mars 1836, S. , v. 36-2-205.—24 juin 1836, 
S., v. 36-2-354.) 

2° Que l'atiribution ne pouvait avoir lieu lorsque de nou-

velles oppositions survenaient avant que le jugement ait ac-

quis l'aulorilé de la chose jugée. (Même arrêt du 17 mars 1836. 

-L Montpellier, 21 janvier 1839, S., v. 39-2-383.) 

Or, lé jugement du 24 mars n'avait point été rendu avec le 

tiers saisi, et de nombreuses oppositions avaient été formées 

avant qu'il eût acquis l'autorité de la chose jugée. 

La signification au tiers saisi était donc nécessaire pour 

opérer la saisine; indépendamment des arrêts ci-dessus, le 

bon sens dit assez qu'il fuit que le liers saisi soit averti. 

Mais la signification du 27 mars n'est-elle pas nulle ? Telle 

est la grave question du procès. 

Les adversaires soutiennent la négative contre les premiers 

juges; ils en donnent pour raison qu'il n'y a d'acte d'exécu-

tion que ceux désignés par l'anicle 139 du Code de procédure,' 

auquel l'article 155 du même Code se rélère nécessairement. 

C'est une g-rave erreur. Il est évident que cette signification, 

qui a pour objet d'opérer la saisine lorsque le tiers saisi n'a 

pas été partie au jugement, est un véritable acte d'exécution 

vis-à-vis de la partie saisie, puisque cette saisine la dépouilla 

de la propriété des sommes arrêtées. 

Mais l'adversaire va plus loin. Il soutient que la saisine ré-

sulte du jugement lui-même, sans qu'il soit besoin de le si-

gnifier au tiers saisi, et il s'appuie sur l'arrêt de la Cour de 

cassation du 31 janvier 1842. (S., v. 42-1-119.) 

Qu'on lise l'arrêt tout entier, et l'on verra que dans l'espèce 

de cet arrêt le jugement de validité avait été signifié au tiers 

saisi et qu'il était passé en force de chose jugée au moment 

du débat entre le premier et le second saisissant, qui, sans 

nier en principe le dessaisissement qui résultait de ces deux 

conditions accomplies, prétendaient seulement qu'il n'avait 

pu se réaliser qu'au moment de la liquidation des sommes ar-

rêtées, et qu'à ce moment la seconde opposition existait. 

La citation de Carré n'était pas plus heureuse. Jamais Carré 

n'a dit qu'un jugement de validité rendu hors la présence du 

tiers saisi valait attribution avant et sans signification ; Carré 

attribue la saisine à la signification du jugement de validité 

rendu entre le saisissant et le saisi : 

« Il est à considérer d'ailleurs que toutes les formalités que 

l'article 1690 exige pour que le débiteur, qui est ici le tiers 

saisi, ait connaissance du transport conventionnel, se trou-

vent suppléées dans l'instance de saisie, soit par la dénoncia-

tion avec assignation au tiers saisi, conformément à l'article 

564 du Code de procédure, soit, si cet acte n'a pas eu lieu, 

par la signification du jugement de validité, formalités qui 

remplacent la signification du transport exigée par le Code. » 

Donc, tout jugement de validité rendu sans que le tiers 

saisi ait été mis en]cause ne vaut saisine, d'après Carré, que 

par sa signification. 

. Or, ya-t-il eu, dans l'espèce, un jugement, retidu avec le 

tiers saisi, ordonnant son dessaisissement avant toute opposi-
tion? Non. 

Y a-t-fl eu une demanda en déclaration affirmative avant 

toute opposition nouvelle? Non ; la demande en déclaration 

affirmative est du 31 mai 1847, et dès les 25 mars et 5 avril 

1845, la maison Goudchaux avait formé une opposition de 

300,000 fr. Donc ce n'est que le jour de la signification régu-

lière du jugement par défaut du 24 mars 1847 au tiers saisi 

que la saisine a pu s'opérer. 

Il y a d'ailleurs cette différence entre la cession et le juge-

ment de validité qu'en matière de cession la saisine à l'égard 

des tÀBik ne résnljfi n)ifi ,(ln la siL'iiilication de l'acte de trans-
port, tandis qu elle resuite du jugement tui-meme, a la char-

ge de le signifier au tiers saisi, lorsqu'il n'y a pas été partie. 

Si vous lui signifiez ce jugement, vous faites nécessairement 

un acte d'exécution, puisque vous mettez à exécution un des 

effets du jugement, et si vous faites cette signification daus • 

le délai pendant lequel il ne peul être exécuté, vous faites un 

acte nécessaire vis-à -vis du tiers saisi, mais nul à l'égard de 

la partie saisie et des opposants survenus soit avant, soit de-

puis le jugement. 

M. l'avocat-général Mongis a, dans une discussion appro-

fondie, examiné les questions délicates et neuvès que ce pro-
cès soulève. 

Rejetant l'appel incident du syndic Tiphagne, il a soutenu 

recevable et fondé l'appel principal du sieur Teissier. 

Suivant l'organe du ministère public, c'est le jugement de 

validité qui donne, vi propriâ, la saisine au créancier saisis-

sant, bien qu'obtenu par défaut, mais à la condition expresse 

d'acquérir plus tard l'aulorilé de la chose jugée, ce qui rend 

sans danger celte saisine dont l'effet est suspendu. 

S'appuyant sur les dispositions du Code de procédure civi-

le (articles 564 et suivants, 576 du Code de procédure civile), 

sur l'autorité des jurisconsultes et des arrêts, notamment de 

l'arrêt de la Cour de cassation du 31 janvier 1842, M. l'avo-

cat-général établit que la signification de ce jugement au tiers 

saisi ne saurait lui ajouter aucune force, puisqu'elle n'en a 

aucune par elle-même ; c'est un acte admis dans la pratique, 

mais à peine admissible en taxe, lorsque, comme dans l'es-

pèce, il apparaît isolément, et longtemps avant l'assignation 

en déclaration affirmative. C'est un acte sans valeur; car, 

d'une part, il ne peut avoir pour effet de rendre indisponibles 

les deniers saisis entre les mains d'un tiers. Cette indisponi-

bilité remonte plus haut; déjà elle était tequise aux ayant-

droit par les actes préliminaires et essentiels de la saisie-ar-

rêt et de la demande en validité. (Articles 564 et 565 du Code 

de procédure civile.) D'autre part, cette signification ne peut 

ajouter aux obligations du tiers saisi envers lequel elle n'a 

d'autre portée quede justifier l'assignation en déclaration qui, 

plus tard, lui sera adressée. (An. 568.) Hors de là, ie tiers 

saisi n'a rien à voir dans le débat engagé entre le créancier 
et son débiteur. 

Discutant l'argument tiré de l'art. 1690 du Code Napoléon, 

M. l'avocat-général y voit une procédure spéciale, une nullité 

sui generis qui ne saurait être étendue d'un cas à un autre, 

sans une disposition expresse de la loi. Que si cette significa-

tion est sans force au point de vue delà première question, 

comment, au point de vue de la seconde, pourrait-elle équi-

valoir à une exécution de jugement? Elle est sans valeir, et 

elle produirait plus d'effei qu'un commandement tendant ù 

saisie immobilière, qu'une inscription prise sur un immeu-

ble , actes graves assurément, et qui cependant, d'après 

la jurisprudence, sont réputés tendra à l'exécution sans la 

constituer jamais. 

La signification d'un jugement esl d'ailleurs si peu un acte 

d'exécution que c'est « à dater de cette signification même 

que la loi (article 153) fait courir les délais pour l'exécu-
tion. » 

Plus heureux que les défenseurs, M. l'avocat-général pro-

duit devant la Cour mi monument de jurisprudence BUT cette 

question. L'arrêt émane, dit-il, de la Cour de cassation de 

Bruxelles, d'un peuple qui, soustrait au joug de nos armes, est 

heureux de se soumettre à l'empire de nos lois. Cet arrêt, du 

mois de février 1852, a été tout récemment inséré dans la 

collection du Journal du Palais. 

M. l'avocat-général résume en un mot la doctrine sur ce 

point. Suivant lui, la signification au saisi est sans effet, on 

l'avoue : la signification au tiers saisi eût pu être omise ou 

ajournée; à peine elle conserve, certainement elle n'exécuie 
pas. 

Examinant rapidement les moyens présentés en réplique 
au nom du sieur Tiphagne, M. l'avocat-général établit que 

les deniers existaient en caisse, aux mains du tiers-saisi, an-

térieurement aux poursuites, et qu'en conséquence ils doivent 

profiter à Teissier saisissant, sauf aux autres opposants, s'il 
sert nrifionlu ■. t.ir .i ...i .. i J ; . j s'en présente, à faire valoir leurs droits. 

En conséquence, et sur l'appel principal, l'organe du mi-
nistère public conclut à 1'inlirmation. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, 

« En ce qui touche- l'appel principal de Teissier ; 
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« Considéraat que l'art. 155 du Code de procédure civile, 
qui défend d'exécuter les jugements par detaut avant 1 e-
chéance delà huitaine de la signification, a eu pour but de 
mettre la partie défaillante à l'abri de toute mesure rigou-
reuse pendant le délai à elle imparti pour préparer ses 
moyens de défense à l'appui de l'opposition quelle voudrait 
former; que, d'après les termes et l'esprit dudit article, la 
prohibition dont il s'agit ne peut s'appliquer à la signifi-
cation au tiers-saisi du jugement de validité d'une saisie ar-
rèt/qui est moins un acte d'exécution qu'un acte conserva-
toire des droits du saisissant; 

« Que la signification du jugement étant un acte préalable 
nécessaire à l'exécution du jugement, ne peut être confondue 

avec l'exécution elle-même; 
« Que, d'une pjrt, cette mesure n'est pas nécessaire pour 

dessaisir le débiteur des sommes arrêtées et en faire attribu-
tion et transport au saisissant; que cet effet résulte du juge-
ment qui déclare la saisie valable et devient obligatoire pour 
le tiers saisi, même quand il n'y a pas été partie, par le fait 
seul qu'il se reconnaît ultérieurement débiteur ; 

« Que, de l'autre, cette signification n'a pour but que de 
constater vis a vis du tiers saisi le changement de créancier 
et de maintenir provisoirement le droit prétendu sur les va-

leurs saisies; 
« Qu'ainsi ladite signification ne rentre pas dans la classe 

des actes auxquels la loi attribue le caractère d'exécution ; 
« Considérant, en fait, qu'il est constant que la saisie-

arrêt faite par Teissier a eu lieu le 27 février 1847 ; 
« Qu'un jugement par défaut, du 24 mars suivant, l'a dé-

clarée bonne et valable, et qu'ainsi la signification en a pu 
être faite valablement le 27 mars, tant à Lemaitre qu'à Pector 
et autres, tiers saisis ; 

« En ce qui touche les conclusions subsidiaires de Tipha-

gne : . 
« 1' Sur le moyen résultant de ce qu'il n'aurait été rien du 

à Lemaitre par la société Pector et C° au moment de la saisie-
arrêt faite par Teissier et du jugement du 24 mars 1847, qui 

en a prononcé la validité ; 
« Considérant que le jugement du 16 novembre 1848, qui 

a déclaré bonne et valable la déclaration affirmative de Pector, 
du 28 janvier précédent, portant que Lemaitre, loin d'être 
créancier, était, au contraire, débiteur de la société, avait ré-

servé tous les droits de Teissier; 
« Qu'il est résulté des comptes auxquels il a été procédé 

ultérieurement, des débats qui ont suivi et de la sentence arbi-
trale du mois d'août 1852, que Lemaitre a été définitivement 
reconnu créancier de la société Pector et Ce d'une somme de 

100,000 fr.; 
« Que cette créance existait réellement au moment de la 

saisie-arrêt de Teissier,.puisqu'elle avait principalement pour 
cause la copropriété de Lemaitre dans les valeurs sociales et 
dans le matérial considérable de la société et dont les mises des 
associés avaient servi à faire l'acquisition ; que le surplus de 
ladite créance résultait de la part de Lemaitre dans les béné-
fices de l'exploitation ; < 

« Que la saisie-arrèt de Teissier a donc frappé, au moment 
où elle était pratiquée, sur des valeurs appartenant à Lemai-
tre, sauf à subir les conséquences de la liquidation et de l'é-
ventualité quant à leur quotité, et que l'effet nécessaire du ju-
gement qui l'a déclaré valable a été de dessaisir Lemaitre des 
sommes arrêtées pour en faire une attribution spéciale à 
Teissier, saisissant ; 

« 2° Sur le moyen tiré de ce que d'autres oppositions au-
raient été formées par d'autres créanciers, soit avant la saisie-
arrèt faite par Teissier, soit avant la signification du jugement 
du 24 mars 1847 ; 

« Considérant que les opposants ne sont pas en cause ; 
que Tiphagne ne peutexciper desdites oppositions, puisque, 
sur sa demande, un jugement du Tribunal civil de la Seine 
du 27 août 1853 a fait main-levée pure et simple, entière et 
définitive, de toutes les oppositions formées, soit entre les 
mains de Pector, gérant de la société, soit à la caisse des con-
signations, sauf celle de Teissier à la garantie de laquelle il 
a été ordonné qu'une somme de 40,000 fr. resterait déposée 
avec affectation spéciale au paiement de sa créance, pour le 
cas où l'attribution par lui réclamée serait reconnue; qu'ainsi 

bution au profit de Teissier. 
« En ce qui touche l'appel incident de Tiphagne, adoptant 

les motifs des premiers juges ; 
« Sans s'arrêter ni avoir égard à la demande en nullité de 

la signification, laquelle n'était pas nécessaire pour opérer la 
saisine au profit de Teissier ; 

« Infirme eu ce que ladite signification a été déclarée nulle 
et sans effet, comme prématurée, et qu'en conséquence main-
levée a été prononcée de l'opposition faite par Teissier, le 20 
février précédent ; au principal, dit que le jugement d'attri-
bution rendu au profit de Teissier, le 24 mars 1847, conti-
nuera de recevoir sou exécution ; en conséquence, autorise 
Teissier à retirer de la caisse des consignations la somme dé-
posée avec affectation spéciale, aux termes du jugement du 29 
août 1853, jusqu'à concurrence de la créance en principal, 
intérêts et frais ; le jugement sortissant effet sur l'appel inci-

, dent de Tiphagne. » 

vifs de tous ses biens, à la charge par le donataire de le 

nourrir, entretenir, loger, soigner, et de lui servir en 

outre, pour ses meoues dépenses, une rente annuelle 

52 fr., c'est-à-dire 1 fr.par semaine. 
« Gàrreau ne fut pas plutôt en possession de ce qu'il 

désirait qu'il changea subitement de conduite vis-à-vis de 

son grand-père. Dès le lendemain il commençait à lui fai-

re comprendre que sa présence lui était à charge. Non 

seulement il négligea tous les soins que la nature et la loi 

lui imposaient vis-à-vis de son aïeul et de son bienfaiteur, 

mais encore il l'accabla d'outrages, d'injures grossières et 

obscènes que la plume se refuse à reproduire, et de mau-

vais traitements de toute nature. Il lui reprochait sa nour-

riture et lui mesurait le morceau de pain sec qui faisait 

tout le repas de ce vieillard. 11 se retirait dans sa cham-

bre avec sa femme, qu'il avait épousée depuis la dona-

tion, pour manger les aliments qu'il ne voulait pas par-

tager avec son grand-père, et il avait l'indigne cruauté de 

lui dire, en les lui montrant avec ironie: « Tu en mange-

rais bien, mais cela te ferait mal au ventre ! » Le malheu-

reux Dubert, à peine vêtu et nourri, eut plus dune fois à 

s'adresser à la charité publique et mendier son pain. 

« Ce n'est pas tout : Garreau mit le comble à l'ingrati-

tude en frappant cruellement, à plusieurs reprises, l'aïeul 

qui s'était dépouillé pour lui. Dubert a déclaré dans l'ins-

truction que, lorsqu'ils étaient seuls, Garreau le bouscu-

lait, lui donnait des bourrades, des coups de poing et des 

coups de pied ; mais la violence impie de l'»ccusé n'a 

pas toujours été contenue par la présence des élraugers, 

et l'instruction a pu recueillir, indépendamment des dé-

clarations de Dubert, des preuves irrécusables du crime 

imputé à Garreau. L'indignation publique le signalait 

comme faisant endurer à son aïeul d'indignes traitements. 

Les dépositions précises des témoins ont caractérisé ces 

violences et permettent ainsi d'appeler sur Garreau la 

juste punition de son indigne conduite. 

« Ainsi, il y a environ six mois, la femme du garde 

champêtre de la commune a vu Garreau donner à son 

grand-père, à la suite d'une discussion, un soufflet qui fit 

tomber le chapeau du vieillard. 

« Le jeune Sissey, enfant de dix ans, a vu l'accusé 

Le prévenu : Ah ! si ; je croyais que vous me demandiez 

de quel pays elles venaient. Je les avais achetées à une 

femme de la campagne, qui a les cheveux rouges et une 

engelure sur le nez ; mais comme je n'avais pas l'intention 

d'en faire ma société, je ne lui ai pas demandé son nom 

ni son adresse. 
M. le président : Vous n'êtes pas marchand de légu-

mes; si vous aviez acheté ceux-ci, cela ne pouvait être 

que pour votre consommation. 

Le prévenu : C'est vrai. 

M. le président : Alors, pourquoi cherchiez-vous à les 

vendre ? 
Le prévenu : Ces carottes m'embarrassaient, je ne sa-

vais qu'en faire; j'avais l'air si bête avec ça à la main, et 

puis je ne les aime pas. 

M. le président : Alors, pourquoi les aviez-vous ache-

tées ? 

Le prévenu : Je n'en sais ma foi rien ; quand j'ai qué-

ques sous dans ma poche, et que je me promène, il faut 
absolument que j'achète quéque chose, n'importe quoi ; 

après, quand j'ai l'objet, je ne sais plus qu'en faire, je 

suis vexé d'avoir dépensé mon argent, que je m'en arra-

cherais les cheveux. Un jour, j'avais 30 ou 40 sous sur 

moi : est-ce que je me suis pas amusé à acheter une taba-

tière, moi qui ne prise pas? eh bien! cette saloperie de 

tabatière, je ne pouvais plus lavoir en face; j'étais si con-

trarié, qu'en passant devant un soupirail de cave, je l'ai 

jetée dedans. 

M. le président : Enfin, vous ne pouvez pas justifier de 

l'origine des légumes qu'on vous reproche d'avoir sous-

traits; taisez-vous ! 

Le prévenu (pendant que le Tribunal délibère) : C'est 

que ce que je vous dis est aussi vrai que j'existe ; j'ai fait 

mieux que cela, et j'ai des témoins qui vous le diront ; 

un jour que j'avais reçu ma paye, qui était de 35 fr., je 

m'en vas me promener au marché aux chevaux, j'achète 

un àne ; pourquoi faire? je vous le demande. Je ne pouvais 

pas l'emporter dans mon garni, ni le faire monter sur 

les toits avec moi, pour me tenir compagnie.... 

Hédouin va citer d'autres exemples de l'irréflexion 

qui préside à ses dépenses, mais il est interrompu par M. 

détaché sur une longueur de trois mètres et 

avec un fracas épouvantable sur le trottoir ' 

une partie de la chaussée; fort heureusemenTles^--
coptigu^ 

Passât) se trouvaient du côté opposé en ce moment et ri
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n'a été bleseé. Des sergents de ville ont immédiat
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intercepté la circulation dans la crainte de n eQ ' 
chutes. "°uvell^ 
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Avant de rendre compte de ce traité, nous crovoris a 

d'en offrir un aperçu général qni permetto de l'einbri
 U
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dans son ensemble, 

poursuivre son aïeul une fourche à la main, l'atteindre et.
!
 Jte président, qui prononce contre le prévenu une condam 

le frapper avec le manche de cette fourche. 

« Une autre scène a été dépeinte en des termes saisis-

sants par un témoin, Jacques-Etienne Garreau, parent de 

l'accusé, et elle suffit pour montrer quelle existence était 

faite à l'infortuné Dubert
v

 Le témoin travaillait un jour 

chez l'accusé, qui lui offrit à son repas un verre de vin. 

Emu de pitié à la vue du vieillard qui se trouvait là, 

Etienne lui tendit le verre en lui disant : « Père Dubert, 

vous en avez plus besoin que moi ! » Aussitôt Louis Gar-

reau arrache ce verre des mains tremblantes de son 

aïeul et le boit, en lui disant : Vieux gourmand, il oserait 

encore le bo ;,,e! » Puis, s'animanl par l'indignité même 

de son action, il lui met le poing sous le menton, le frap-

pe sur la main avec un couteau, et lui fait une blessure 

dont le sang jaillit à 1 instant. Indigné d'une telle conduite, 

le témoin se retira sans pouvoir prononcer une parole, 

sans achever son souper, et en faisant, dit-il, cette ré-

flexion amère : « Ah ! si mes enfants m'en faisaient jamais 

autant! » 

Le système de Louis Garreau est bien simple, il nie 

tout. Les témoins, à l'entendre, sont de faux témoins, et 

son grand-père est un vieillard méchant, ivrogne, et qui, 

pour le besoin de l'accusation, vient à l'audience en hail-

lons, quand il a chez lui des habits du dimanche, 

On introduit le plaignant. C'est un petit vieux de 

JUSTICE CIUMIAELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Dequevauvillers. 

Audience du 14 mars. 

COUPS A UN AÏEUL. 

Le 9 mars, nous rapportions une affaire jugée par la 

Cour d'asaises de la Charente, dans laquelle un individu 

était accusé d'avoir frappé son oncle qui lui avait aban-

donné son petit patrimoine à la charge d'une rente viagè-

re, que l'accusé ne payait pas. C'est la même cause, et 

elle se présente fréquemment dans nos campagnes, qui 

amène l'accusé Garreau devant le jury. Lui aussi, il a 

pris le peu que possédait son grand-père ; lui aussi, il 

s'était engagé à servir une petite rente, et il n'a pas tenu 

ses engagements ; lui aussi enfin, trouvant que son créan-

cier vivait trop longtemps, il a cherché, à force de mau-

vais procédés et de mauvais traitements, a éteindre du 

même coup la vie de ce créancier et la rente qu'il lui 

doit. . ,
 A 

Louis Garreau a vingt-six ans, ce qui n empêche pas 

les témoins, tous habitants de Colombes, de dire, en par-

lant de lui, le petit Garreau. 11 est robuste et d'une phy-

sionomie parfaitement en rapport avec les faits qui lui 

sont imputés. Son costume atteste une recherche qui con-

traste douloureusement avec les haillons sous lesquels son 

grand-père et sa victime comparaît devant la Cour. 

U a pour défenseur M" Leruste, avocat. 

M. l'avocat-général Puget est chargé de soutenir l'ac-

cusation, qui se formule de la manière suivante : 

«Le sieur Dubert, âgé de soixunte-dix-huit ans, an-

cien cultivateur à Colombes, est veuf depuis 1850. U n'a-

vait eu de son mariage qu'une fille, la femme Garreau, 

décédée elle-même il y a plus de vingt ans, en laissant 

un fils, l'accusé Louis Garreau. 

« Après la mort de sa femme, Dubert, réduit par la 

vieillesse et les infirmités à l'impuissance de travailler, se 

trouva à peu près à la merci de son pelit-fils, le seul 

parent qui lui restât. Dubert avait eu plusieurs fois à se 

plaindre de Garreau; mais ce dernier, qui convoitait l'hé-

ritage du vieillard et qui était impatient d'en prendre pos-

session, chercha tout d'abord à en obtenir l'abandon de 

son aïeul à foice de promesses et de belles paroles. « Pè-

re Dubert, lui disait-il, vous ne pouvez plus cultiver vo-
tre bien, donnez-le-moi, vous n'aurez pas à vous en re-

pentir ; vous ne jeûnerez pas avec moi, et vous ne man-

querez de rien. » 
« Dubert possédait à Colombes un peu plus d'un hec -

tare de terre et une moitié de maison. Cédant aux obses-

sions de son petit-fils, il se décida à lui faire, par acte 

devant M" Menelotte, notaire à Colombes, donation entre 
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surtout, très précis dans ses déclarations. Contrairement 

à ce qui se passe dans ces sortes d'affaires, il n'a rien ou-

blié, et l'on voit qu'il n'a rien pardonné. Met-il un peu 

de passion dans son récit? Cette passion l'entraîne- t-elle 

en dehors de la vérité ? C'est ce que MM. les jurés auront 

à apprécier, et c'est ce qu'ils pourront décider quand ils 

auront entendu les autres témoins. 

On entend le sieur Bernier, cultivateur à Colombes. Ce 

témoin dépose avec indignation des fails dont il a été té-

moin. Le fils Garreau, dit-il, a tenu une conduite révol-

tante envers son grand-père ; il l'accablait de mois dépla= 

ces et que je ne saurais répéter. Il le traitait de vieux 

brigand, de vieil ivrogne, et lui disait qu'il devrait bien 

se pendre. 

Un jeune enfant âgé de dix ans, le petit Sissey, a vu 

un jour Louis Garreau courir son grand-père à coups de 

fourche et l'en frapper avec le manche. 

Etienne Garreau commence par déclarer qu'il est fier 

de n'être pas le parent de l'accusé, quoiqu'il porte le 

même nom. Ce témoin dépose du fait du verre de vin ar-

raché au vieillard et bu par son pelit-fils, qui l'a traité de 

vieux gourmand et l'a frappé sur le bras. C'est ce témoin 

qui, sous l'impression de cette scène, disait : « Si mes 

enfants devaient un jour m'en faire autant, je les tuerais!» 

M. l'avocat-général Puget a soutenu l'accusation, qui a | 

été combattue par M* Leruste. L'avocat s'est borné à sol-

liciter une déclaration de circonstaiices;atténuantes, en 

invoquant les bons antécédents de son client. 

Ces circonstances ont été reconnues par le jury, et la 

Cour a condamné Louis Garreau à quatre années d'em-
prisonnement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 MARS. 

S. Ex. le président du Sénat, premier président de la 

Cour de cassation, recevra le dimanche 18 mars et les di-

manches suivants. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Raissant, conducteur de bœufs, à Saint-Mar-

tin, à 50 fr. d'amende, pour avoir exposé à la criée de la 

viande d'un bœuf mort naturellement ; 

Le sieur Corbin, cultivateur à Grisy (arrondissement de 

Melun), à six jours de prison, pour avoir mis en vente, 

sur le marché aux fourrages de la barrière de Charen-

ton, des bottes de foin n'ayant pas le poids annoncé; 

Et le sieur Seillier, cultivateur à Gouvernes, à six jours 

de prison, pour semblable fait sur le même marché. 

— Hédouin exerce la profession la plus élevée, il est 

couvreur; mais, on le sait, l'hiver arrête presque compfè 

temeut les travaux de couverture des maisons, et l'ou-

vrier imprévoyant se trouve dans la position de la cigale 

de la fable : « Quand la bise fut venue. » 

La bise était venue, et Hédouin n'avait rien à se mettre 

sous la dent ; il se mit à tirer des carottes... des paquets 

de légumes exposés au carreau de la halle. 

Aujourd'hui il est devant le Tribunal correctionnel sous 

prévention de vol. 

M. le président : Vous avez été arrêté au moment où 

vous offriez un vente un paquet de carottes. 

Le prévenu : Ça n'est pas défendu de vendre des ca-

rottes. 
M. le président: Non, mais il est défendu de les voler. 

Le prévenu : On a raison. 

M. le président : D'où provenaient ces légumes? 

Le prévenu : Ah ! je ne pourrais pas vous dire. 

M. le président : Vous ne pouvez pas dire d'où vous 
les teniez ? 

nation à un mois de prison 

— Bien qu'il se nomme Larôme, le prévenu est en as-

sez mauvaise odeur auprès de la justice; il a déjà subi 

plusieurs condamnations, et le voilà de nouveau devant le 

Tribunal, sous prévention de vol el de vagabondage. 

On l'a arrêté rue Lepelletier, à six heures du matin, en 

état d'ivresse. On pourrait dire qu'il s'y était pris de bonne 

heure, mais il faut lui rendre cette justice qu'il était ivre 

de la veille 

Il était porteur d'un sac de toile paraissant contenir' 

quelque chose d'un certain poids et d'un certain volume 

Les agents allaient l'interroger à cet égard, quand des sou-

bresauts et des miaulements partis du sac leur révélèrent 

un chat 

En effet, c'était un magnifique angora. Or, il s'agit au-

jourd'hui pour Larôme de justifier de la possession de cet 

animal et d'un domicile 

Le prévenu : Quant à ce qui est du domicile, je n'en ai 

pas besoin, mon travail est à la halle, la nuit ; je me 

rends utile aux marchandes par des petits services, je les 

réveille à l'heure dont nous sommes convenus, je leur 

aide à placer leur marchandise, je vas leur chercher la 

goutte ou du tabac. Le jour, je dors chez le marchand de 

vin; je n'aurais donc besoin d'une chambre que pour met-

tre mes effets, mais je n'en ai pas, que ceux-ci; pour le 
£ U^jj-w, jo ..<. dans U^s» titablia&milunto CUIJIIUS pour ça, Je 

laisse ma chemise sale, on m'en donne une blanche* qui 

vaut à peu près autant, je donne 4 sous de retour, et 

voilà. 

M. le président : Où avez-vous pris ce chat qui était 

dans votre sac? 

Le prévenu : Ah ! le chat. Ma foi, je me promenais dans 

la rue Lepelletier, j'avais passé la nuit devant l'Opéra pour 

voir les masques; voilà ce chat qui' sort d'une maison 

Sapristi, que je médis, quelle jolie bête! Alors je me 

baisse et je l'appelle : « Moumoutte! petit, viens, viens! » 

U vient en levant la queue, je lui tends le doigt, il se met 

à me donner un petit coup de patte pour jouer ; je lui 

passe la main sur le dos, il fait son ron-ron. Ma foi, je 

l'ai trouvé si joli, si caressant, que je me suis dit : «Tiens, 

je vas le prendre... pour le manger, » et je l'ai pris; mais 

ça n'était pas pour le voler, c'était pour le manger. 

Cette légère nuance n'a pas pu éviter une condamna 

tion à Larôme. Son sommier judiciaire, déjà bien garni 

sera enrichi d'un mois de prison. 

— Avant-hier, à neuf heures et demie du soir, douze 

condamnés aux travaux forcés ont été extraits de la pri-

son de la rue de la Roquette et placés dans une voiture 

cellulaire pour être dirigés sur le bagne de Brest; ce sont 
les nommés : 

Nicolas Sibert, huit ans de travaux forcés, pour atten-

tat à la pudeur sur des jeunes filles âgées de moins de 

quinze ans; Charles-Louis Desimpolaire, vingt ans de 

travaux forcés, pour viol sur une jeune fille âgée de moins 

de quinze ans; Louis-Edouard Cautin, condamné aux ira-

vaux forcés à perpétuité pour fabrication et émission de 

fausse monnaie; Auguste- Nicolas Paté, vingt ans de. tra-

vaux forcés, pour banqueroute frauduleuse et faux ; Dé-

siré-Auguste Buiron, vingt ans de travaux forcés, pour 

vols qualifiés étant en état de récidive ; Charles-Jean-Marie 

Alessio, vingt ans de travaux forcés, pour complicité de 

vol qualifié ; François-Victor Lefort, vingt ans de travaux 

forces, pour viol sur deux jeunes tilles âgées de moins de 

onze ans; Amable-Constant Bongerand, travaux forcés à 

perpétuité, pour tentative d'assassinat sur un de ses co-

détenus à la Conciergerie: il avait été condamné ultérieu-

rement à vingt ans de travaux forcés pour vols qualifiés ; 

Jules-Jean-Bapliste-Armand Bénard, cinq ans, pour viol ; 

Jean-François-Prosper Rogery, cinq ans ; Auguste-Fran-

çois Alexandre, six ans ; et Auguste Gachot, huit ans ; ces 

trois derniers pour vols. 

— Deux sinistres ont eu lieu successivement sur la 

Seine avant-hier, avant midi. Vers huit heures du matin, 

une toue, chargée de bois à brûler, amarrée près du pont 

de Bercy, rive droite, a brisé ses amarres, et, entraînée 

par le couranl, elle est allée heurter des pieux qui se 

trouvent sur ce point. Par suite du choc, le bateau a été 

'ouvert, et il a coulé au fond immédiatement avec la 

plus grande partie de son chargement. La partie du 

chargement qui dépassait les bords a été séparée par 

l'eau sous la forme d'une espèce de train qui s'est main-

tenu à la surface au-dessus du bateau jusqu'à l'arrivée 

des ouvriers chargés d'opérer le sauvetage. 

Deux heures plus tard, entre dix et onze heures, une 

autre toue, chargée de bois en grume et conduite par 

cinq hommes, suivait le cours du fleuve pour se rendre 

au port Saint-Bernard, lorsqu'arrivée près du pont d'Aus-

terlilz, l'ancre, mouillée pour ralentir la marche, a chas 

Il se divise en quatre parties, dont les Irois prem ' 

sont consacrées au culte catholique, culte de lamaj'^
6
' 

des Français, culte principal en France. La quatrième"
11

* 

réservée aux cultes non catholiques, c'est-à-dire aux T 
tes calviniste, luthérien et juif, qui, réunis, ne sont en-

professés, comme on le sait, par plus de cinq million^ 

rançais. La législation ancienne et noavelle, qoalifi 

par l'auteur de législation organique du culte catnoliau 
ainsi que les principes généraux du droit civil qui \^

 e
' 

gissent quant à l'indépendance des pouvoirs spirituel 

temporel, à la liberté religieuse et à la répression des in' 
fractions à cette législation et à ces principes devait I " 

giquement faire l'objet de la première partie. Dans la 

conde partie se trouve rassemblé ce qui a trait aux n»" 

sonnes vouées au culte, aux corps ecclésiastiques p 

conséquent, au sacerdoce considéré dans ses différent! 

degrés, aux communautés, congrégations, aux concile» 

et aux synodes. Tout ce qui touche à la propriété, l'jj 

ministration, l'acquisition, l'aliénation des biens des F», 

briques et de ceux qui appartiennent aux cathédrales anî 
évèchôs, aux chapitres, aux séminaires et aux cures, est 

expliqué dans la troisième partie. La quatrième et der-

nière est intitulée : Cultes non catholiques. Les lois ori 
ganiques des trois cultes dissidents seuls reconnus, et les 

règles générales résultant des lois civiles qui leur sont ap-

plicables, y sorjl soigneusement rapportées et développées 

au point de vue de leur indépendance, de leur organisa-

tion, de leurs biens et de la personne de leurs ministres 

Cette énumération est suffisante pour faire comprendre 

tout ce que l'exagération du plan conçu par M. Gaudry s 

dû présenter de difficultés. Ces difficultés, qui ressortent 

de la nature même du sujet, auraient pu être moins con-

sidérables, sous tous les rapports, si M. Gaudry se fût 

tracé des limites plus restreintes, s'il se fût borné à com-

poser un simple commentaire des dispositions des lois ci-

viles relatives aux cultes, à leur organisation, à leur per-

sonnel, à leurs droits, à leurs obligations. Mais M. Gau-

dry, qui fait jouir aujourd'hui le public du fruit de vingt 

ans de travail, qui a vieilli au Barreau, à la tête duquel il 

a été appelé par une expérience consommée et par une 

notoriété de mérite, M. Gaudry devait porter ses vues plui 

haut. Il a rencontré sous sa plume un sujet vaste, souvent 

élevé, parfois épineux, toujours plein d'intérêt, même 

dans ses moindres détails. H s'en est emparé, il l'a ap-

profondi ; il n'a rien omis ni rien oublié; et lorsque sur 

sa route il a trouvé quelques points de contact avec la 

doctrine, il n'a pas craint d'y toucher; mais il y a touche 

avec tant de prudence et de respect pour la croyance 
d'autrui, tjuo, loul eu dcmcuiout bon catholique, catho-

lique de cœur et de conviction, comme il le déclare dam 

son introduction, il n'a cessé un seul instant de marcher 

avec indépendance et d'user en toute liberté de ce qu'il 

appelle le droit d'enseigner la loi, se soumettant sani ré-

serve, ajoule-t-il avec une modestie toute chrétienne, 

pour tout ce qui n'est pas de son ressort, à ceux qui ont 

le dépôt de la doctrine et de l'autorité religieuse. On si-

me la franchise et la netteté d'une telle profession de foi. 

Qui, au début d'un ouvrage, parle de 6oi avec cette préci-

sion, doit procéder nécessairement avec impartialité et 

avec courage. 

Ce n'est point un ouvrage de théologie que M. Gaudry 

a entendu mettre au jour, mais bien un livre de droil qui 

puisse être accepté par tous, catholiques, protestants, 

juifs, prêtres laïques, chrétiens soumis, libres penseurs, 

philosophes. Ses devanciers, que M. Gaudry n'a pas 

craint de faire connaître lui-même, ont presque tous ins-

piré quelque défiance, à cause du parti pris que fait sup-

poser chez eux leur qualité de membres du clergé, ou 

bien, au contraire, s'ils sont laïques, un antagonisme dis-

simulé ou patent, mais systématique. En un mot, amis et 

ennemis du christianisme pourront consulter l'ouvrage 

de M. Gaudry sans crainte et sans hésitation : rien on 

saurait les y blesser, et ils pourront y puiser abondam-

ment science et instruction. 

Il nous sera facile de justifier cette appréciation. 
On sait quelle fut l'origine des articles connus sous l« 

dénomination de libertés de l'Eglise gallicane formula 

par Pithou, calviniste converti, qui avait rempli avK 

quelque éclat les fonctions de procureur-général au Parle-

ment de Paris; ils lurent tour à tour censurés et approu-

vés avant d'avoir été définitivement sanctionnés en lf»' 

par l'autorité. M. Gaudry recherche ce que ces articles, au 

nombre de quatre-vingt-trois, peuvent valoir de nosjoutf' 

Il lés passe en revuè et les discute l'un après l'autre. U 

plupart sont écartés par lui comme étant sans objet, sans 

intérêt et sans application possible, aujourd'hui que »| 

lois ont réglé bien des points conteslés el que des opp
0
"' 

lions, redoutables dans le temps, pour nous pre*P 
incompréhensibles, ont été emportées avec la monsft** 

dont elles entravaient l'action. Il en conserve quelq
u
^ 

uns, comme étant demeurés, actuellement encore, 

évidente ulilité. Enfin, il se heurte sans détour à
 c 'n ;1 V, 

sont les articles 5, 6, 9, 40 et 42. Il n'hésite pas a ' 

qualifier de très dangereux, et cela par le motif que: 

thou y trace des règles dogmatiques sur l'autorité »P ^ 

tuelle des papes. Qu'il en ait posé sur l'indépendance ^ 

pouvoir temporel, Pithou était dans son droit et M. 

dry l'y maintient; mais qu'un jurisconsulte prétende > 

riger en père de l'Eglise et trancher une q
uesU0

7 

sé, et le bateau, entraîné par la force du courant, est allé 

donner contre les pieux de la deuxième arche, rive gau-

che, de ce pont qui l'ont ouvert et l'ont fait couler à fond 

avec son chargement. Les cinq hommes de l'équipage 

n ont eu que le temps de sauter sur une bille de service 

qui leur a permis de gagner ensuite la rive à la nage. 

— Hier, vers huit heures du soir, l'entablement du la 

maison rue des Francs-Bourgeois, 13, au Marais, s'est 

d'hui que le calme, nous -
dans les esprits, on peut s'assurer si les J

et,w
'
c

ur 

l'ilS» Ljui»»I >i " — / » ,,,, , |M \J" 

rageuse résistance et le succès de leurs eiiorts, a 

fiance qu'ils avaient iuspirée à la catholicité. « 

M. Gaudry qui parle) le souvenir de 1 excessiveij£ 

de Rome était trop récent pour n avoir pas laiss 

i igeren père uc 1 i^gnae « unui/uu ^-— ^ 

dogme sur l'étendue de l'autorité spirituelle des P
ar^ 

cela est intolérable et en contradiction avec les prmÇ I* 

de Pithou lui-même. U faut lire le développeni' 

ces judicieuses observations, pages 31 et suivant 5 

premier volume. 
Quelques pages plus loin, les jésuites et les janse 

ne sont pas jugés avec moins de sagesse. .
 t3fi

j 

L'ordre desjésuites, fondéenl540, c'est-a-dire vi v., 

après la révolte de Lutheretpeuavantcelle de Laiv , ̂  

pour but principal d'aller partout où lo pape les en ^ 

pour le salut des âmes. Telle a été la mission de <> 

stitut fameux. En faisant un retour sur le P**£' * ' é. 
allions dire l'indifférence 

1169
 cot>* 

France du moins, répondu, par leur ̂  

\\) Trois volumes. Chez Durand, rue des Degrés, e 

Belin, rue de Vaugirard. 
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ntre le souverain pontife... Tout 

du vieux levain de l'opposition anli-

» "i'^'.ria magistrature qui se croyait prépo-
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 pontificale, même avec certains abus 

la pUISî^tait le champ de bataille des jésuites; d 'un 
'rfj*bleS '' l 'affaiblissem )iit considérable de l'autorité, 

iiire cô!e ',«utorité pontificale, tel fut le jansénisme... » 
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 mais qui s'y rattache pétit-

ion duU ' non de l'édil de Nantes, a dû attirer l'at-
, rétocaiion 

aie de M. Gaudry. Dans 1 appréciation 

Kci'on
 wu

'
e
.*^!£.H été aussi heureux? On va en juger; 

, j[ en a lau<; ' 

Liions-'8 : 

^ On a 

'cette mesure 
Rien dans 

été le roi le plus epns de sa grandeur et de 
On veut qu'il ait cédé à 

ou oublie qu'en 

seulement quarante-sept ans ; 

dit souvent, lit-on page 459 du 3' volume, 

fatale avait été inspirée par le fanatisme 

.,ms l'histoire ne prête à celte accusation 

t*"
8
 V„

r
"de sa monarchie 

,grtnn ,Pices exagérées. Mais on oublie qu'en 1685 

xîv avai
1
 »«»l«ment uuarante-sept ans ; 

avant le mariage civil, une manifestation positive de leur 

intention à l'égard du mariage religieux, manifestation à 

laquelle la présence des deux familles réunies ou de té-

moins supplémentaires imprimerait une sorte de solenni-

té. Si elle était affirmative, la validité du mariage civil se-

rait subordonnée à la célébration du mariage religieux. Si 

elle était négative, si les époux avaient le triste courage 

de braver, à ce point, l'honnêteté publique, le législateur, 

en exigeant cette déclaration préalable, aurait, du moins, 

rendu hommago au principe religieux qu'il doit toujours 

respecter, tout en observant le principe de la liberté des 

consciences. M. Gaudry ne se dissimule pas l'insuffisance 

de ce moyen. Mais, en l'indiquant, il est resté fidèle à ses 

habitudes, d'apporter, dans toute discussion importante, 

son tribut de méditation et de savoir. 

Le mariage des prêtres est-il légalement permis? Nous 

nous rappelons que, parmi les auteurs favorables au ma-

riage, M. Nachet, aujourd'hui conseiller à la Cour de cas-

sation, avait, dans un écrit très savant et très substantiel, 

couronné par la Société de la Morale chrétienne, traité on 

ce sens cette question, qui, heureusement, a cessé d'en 

être une. M. Gaudry se prononce dans un sens contraire. 

Il bat d'abord en brèche l'opinion de Dumoulin. Ce célè-

bre jurisconsulte, dont les assertions ont parfois besoin 

| -d'être contrôlées, s'était appuyé, pour soutenir l'affirma-

tive, sur le témoignage d'un grave auteur (Gelaze de Cy-

zique), Avec une évidence qu'exigeait un adversaire tel 

que Dumoulin, M, Gaudry établit que, non-seulement dans 

les lois canoniques et dans les décisions des conciles in-

voquées, suivant Dumoulin, par l'ancien canoniste, mais 

dans cet auteur lui-même, ne se trouvait rien de ce que 

Dumoulin prétendait y avoir puisé. Puis, abordant la ques-

tion ellî-même, M. Gaudry la résout négativement en 

appelant à son aide les lois et les autorités religieuses et 

\M& ^
e
 jiaintenon en 1686... En supposant que, I civiles, interprétées d'ailleurs et appliquées par une j u ris 

Louis XIV, quelques conseillers aient 

1"09, 

urs 
1683. 

k Meillesse de 
n trop grand empire sur son esprit, cet empire 

^".L évidemment pas, lorsqu'à l'âge de quarante-

' ) !n> après la paix de Nimcgue, il était au plus haut 

rie' sa puissance. Sa conscience était alors dirigée, 

P
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 J
r
e Letellier, qui devint son confesseur en 

' P mais par le père Lachaise, auquel on n'a jamais re-

né aueson extrême tolérance. Colbert, qui avait tou-

favorisé la liberté du protestantisme, était mort 

1,'implacable Louvoie.'., ne peut pas être ac-

Exagération religieuse, et l'on sait qu'il est le 

"licteur de l'édit de 1685. La révocation de l'édit du 

Nintes a été inspirée par des considérations politiques, 

[n 1685, Louis XIV, à l'apogée de sa gloire, ne pouvait 

M espérer que les princes appelés à lui succéder lins-

i-ai toujours d'une main ferme les rênes du gouverne-
_"

 t l
. et l'exemple des temps passés devait lui laisser 

entrevoir une longue suite de troubles et de malheurs 

dans la lutte des deux religions.... En sacrifiant le culte 

rni, il espérait donner le calme à la France. Voilà 

|M véritables motifs de ce déplorable édit. La réforme, 

continue l'auteur, était, dans son principe, une opposition 

dirigée contre l'autorité ecclésiastique... Le dogme n'est 

irrivé dans la querelle qu'en dernier lieu, parce que les 

réformateurs ne savent plus s'arrêter. Le protestantisme 

scié le libéralisme du seizième siècle.... c'était toujours 

l'opposition contre l'autorité. Elle a toujours créé la lutte 

notre l'autorité religieuse, puis la résistance à l'autorité 

nie, puis l'esprit révolutionnaire qui a fini par anéantir 

,'auiorité politique et religieuse.... Louis XIV, en croyant 

par des édils sévères, avoir anéanti l'opposition alors pro-

duite, n'a lait que la déplacer, et sa race a succombé 

ïicume des violences qu'il avait conjurées 

D'où M. Gaudry conclut que la révocation de l'édit de 

Ninies a été une mesure tout à la fois cruelle, funeste, 

impuissante et inutile 

Nous laissons à M. Gaudry la responsabilité de son opi-

• ... .Nous ferons uniquement remarquer que l'élément 

politique et gouvernemental ne domine pas seul dans la 

wocaiion de l'édit de Nantes. Les violences, qui ont pré' 

«dé à l'exécution de cét édit, le prouvent assez. N'au-

raient-elles pas quelque affinité avec la Saint-Barthélemy 

M la rappelleraient-elles pas ; n'en seraient-elles pas 

Mme la Beeonde et la non moins désastreuse partie ? 

Or, si l'on consulte le jugement aujourd'hui irréfragable 

de l'histoire, la Saint-Barihélemy a été le résultat bien 

plus du fanatisme religieux que des besoins de la poli 
tique. 

Mais abandonnons cos déplorables souvenirs histori 

lues. Ils attestent une l'ois de plus que si le catholicisme 

sorti intact des redoutables attaques nécessairement 

"'figées contre lui, c'est qu'il n'est pas l'œuvre des hom-

meseï qu'il
 rec

è!e en lui la vie et la vérité. 

Ou vient de voir comment M. Gaudry juge l'histoire, 

montrons, maintenant, comment il discute le droit 

tout mariage religieux doit être précédé du 

' T ' nia 's . tout mariage civil ne doit pas être nécessaire 
j^nt suivi du mariage religieux. M. Gaudry signale 

^s conséquences fâcheuses que peut faire naîtru ce défaut 

simultanéité. « Une jeune personne vertueuse, à côté 

^nelarriille honorable, s'engage, dit-il, p. 329, 1" vol 

^anil otBcier de l'état civil, dans la conviction profonde, 

«nio'
Ul

n
avec la ceruluae

> que la religion doit bénir son 
luiv"' ™ bien! elle a été trompée : en quittant le maire 

se
 J0111 *re l Umr «w nom de là loi, l'époux a le droit dé 
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 Promesses, de blasphémer le culte de sa 
. e ' efvoilàune jeune femme condamnée à rester 

«e tu -

lieu du monde comme un signe de ralliement dans la tem-

pête et d'espérance pour les fidèles. Les intérêts matériels, 

tous, aussi, ont tro ivé place dans un cadre donti'heureuse 

élasticité s'esl prêtée sans efforts aux vastes proportions 

adoptées par l'auteur. Histoire, science, droit, jurispru-

dence, tout a pu y pénétrer et y a été traité sans passion, 

sans prévention, avec un ordre parfait. L'auteur, du com-

mencement à la (ni de son oeuvre, s'est montré tel qu'il a 

été au Barreau et tel qu'il est connu dans le monde. 

BÉGUIN BILLECOCQ, 

Ancien président de l'Ordre des avo-

cats au conseil d'Etat et à la Cour 

de cassation. 

prudence qui ne permet plus môme le doute. On ne peut 

qu'applaudir à une solution que réclamaient autant la dis-

cipline immémoriale de l'Eglise quo la morale publique et 

la foi due aux serments. 

Mais, si la loi défend le mariage au prêtre, il peut 

adopter ! Les arrêts et M. Gaudry le décident ainsi. 

N'est-ce pas tomber dans une sorto de contradiction? 

Quoi ! le célibat est imposé au prêtre, le mariage lui est 

interdit, et l'adoption lui serait permise ! L'adoption n'est-

elle donc, d'après, la loi romaine, l'imitation de la nature ? 

N'a-t-eile pas pour but de remplacer la paternité natu-

relle? Convient-il quo le prêtre puisse s'attribuer une pa-

ternité, même fictive ; qu'il ait des enfants, même adop-

tifs, par conséquent, une famille et toutes les préoccupa-

tions mondaines qu'elle entraîne à sa suite ? Nous n'igno-

rons pas que l'adoption, telle quo l'a consacrée le (Iode 

Napoléon, n'est pas l'adoption des Romains, c'est-à-dire 

une imago à peu près complète de la nature. Mais, tout 

imparfaite qu'elle est, l'adoption française crée, entre l'a-

doptant et l'adopté, des rapports dont s'accommoderaient 

peu la susceptibilité et la rigidité des moeurs et des ha-

bitudes religieuses. Il faut bien que tel soit le sentiment 

du clergé ; car, à l'exception de l'exemple rapporté par 

M. Gaudry, pag<3 52 du 2° volume, d'un prêtre qui avait 

renoncé au sacerdoce, nous ne sachons pas que d'autres 

ecclésiastiques, et nous les en félicitons, aient usé d'un 

droit qui, suivant M. Gaudry, ne leur est pas dénié par la 

loi. » 

Nous regrettons que l'espace nous manque pour entre-

tenir le lecteur, en suivant M. Gaudry pas à pas, de sujets 

de controverse non moins intéressants, tels que l'instruc-

tion publique, en tant que confiée au clergé, les petits sé-

minaires, les devoirs des curés, les communautés autori-

sées et non autorisées, le droit de réunion, les diverses 

assemblées dû clergé, la liturgie avec les fâcheux effets 

de son défaut d'unité, les fabriques qui occupent la ma-

jeure partio du troisième volume; enfin, les cuites dissi-

dents. Nous ne terminerons pas toutefois sans faire con-

naître un genre de mérite tout particulier que renferme le 

Traité sur la législation des cultes et que, comme éminent 

jurisconsulte et excellent catholique, l'auteur a pu s'attri-

buer. U distribue avec opportunité et à qui de droit de 

salutaires avis. 

Ainsi, à la suite d'une dissertation sur l'immixtion des 

fabriques dans l'administration des biens des églises,' 

M. Gaudry, après en avoir démontré l'utilité, s'exprime 

comme il suil : 

conlrer des cure 

INSERTIONS FAITES ENT VERTU DE LA LOI DT) 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 novembre 1851, 
Le nommé Théodore- Charles Dnbignard, âgé do 55 ans. de-

meurant à Paris, rue Meslay, 14, profession- de courtier en 
vins (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1853, à Paris, 
commis le crime de banqueroute frauduleuse, en détournant 
une partie de son actif, a été condamné par contumace à dix 
ans de travaux forcés, en vertu de l'article 402 du Code 

pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 novembre 1854, 
Le nommé Sulpice Gérard, âgé de 22 ans, né à Morlay 

(Meuse), demeurant à La Villette (Seine), rue de Marseille, 
82, profession d'ouvrier mouleur (absent), déclaré eoupable 
d'avoir, en novembre 1853, commis à La Villeite un vol à 
l'aide d'effraction dans une maison habitée, a été condamné 
par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu de l'arti-

cle 384 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

Min CRAPOUEL. 

préjudice de Dourmont, dont elle était femme de service 
gages, des sommes d'argent qui ne lui avaient été remises 
qu'à titre de mandat, à la charge do les rendre, a été con-
damnée par contumace à huit ans de réclusion, en vertu de 

l'article 408 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CKAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 novembre 1854, 
Le nommé Ferdinand Brauer, âgé de 18 ans, né en Prusse, 

demeurant à Paris, rue Richelieu, 60, profession de commis 
en nouveautés (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1853, 
commis, à Paris, un vol à l'aide d'effraction dans une maison 
habitée, a été condamné par contumace à dix ans de travaux 
forcés, en vertu de l'article 384 du Codo pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im« 

rial, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. I 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 novembre 1854, 
La nommée Augustine Obled, âgée de 22 ans, demeurant 

à Paris, faubourg du Temple, 48, profession de domestique 
(absente), déclarée coupable d'avoir en 1853, commis a Pana 
plusieurs vols il" au préjudice de la dame Asteur dont elle 
était femme de service à gages ; 2° dans la maison et au pré-
judice de la dame Girard dont elle était l'ouvrière, a été con-
damnée par contumace à huit ans de réclusion, en vertu de 

l'article 386 du Code pénal. 
Pour'extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Bourse de Pari» «lu 14 Mars 1855, 
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Cependant, il est habituel de ren-

s qui regardent leurs fabriques comme 

mariage 
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 religion et à ses propres 

»6oêi ,î?'"0n,cuk' 110 a un misérable, donnant des bâiards à 
I» société... (2) 

soit °r!ir l
u
ai

'
cr à lln inconvénient, qui 

°nt été 

s'il n'était pas tant 

, mériterait la plus sérieuse attention, 

oucherait à la conscience, plusieurs expédients 

proposés, tous plus ou moins inadmissibles. M. 

di
qu

" le se contente pas de le démontrer : lui, aussi, il 
un remède au mal. Ce serait d'exiger des époux, 

""ire I»;.1'asa la société civiie : le mariage célébré par le 
des enfal, s enfants aux yeux de lu loi. L'illégitimité 
dire, 

1 blt» assez as 

mettant des entraves à leur pleine aulorité,et qui font des 

efforts pour s'affranchir de cette intervention. C'est un 

malheur... Plus le ministre du culle se renferme dans 

l'administration des choses religieuses, plus il s'élève aux 

yeux des hommes. Moins il s'immisce dans les affaires 

d'intérêts matériels, moins il compromet son caractère et 

sa dignité. C'est par ce motif que les fabriques ont clé 

créées! On n'a pas voulu que la noblesse du ministère 

ecclésiastique fût, en quelque sorte, dégradée par une 

immixtion trop directe dans des questions d'argent... 

L'exigence do sommes..., leur emploi sont toujours accom 

pagnés des... plaintes des personnes soumises à ces con-

tributions. Un curé doit être heureux de pouvoir répudier 

cette mission si difficile et si compromettante, et de pou-

voir rejeter sur sa fabrique, c'est-à-dire sur des laïques, le 

poids de la responsabilité. » Viennent, ensuite, des conseils 

aux fabriques trop envahissantes ou tendant à dominer 

dans les affaires du culte. A chacun sa part de recomman 

dations, pour le plus grand intérêt de la religion et de ses 

ministres. 

L'étude sérieuse et consciencieuse à laquelle nous nous 

sommes livré, de l'ouvrage de M. Gaudry, nous a con 

vaincu que c'était bien un traité sur la législation des 

cultes, et un traité complet (3). 

L'auteur a parcouru toutes les fonctions de la hiérar-

chie ecclésiastique, depuis la plus élevée jusqu'à la plus 

infime. Du trône du souverain pontife, principe de l'unité 

catholique, il a descendu, lentement et méthodiquement 

tous les degrés de cette merveilleuse échelle posée au mi 

qu'au ".existera it, et c'est là ce que l'auteur a voulu 
"nt de vue des prescriptions de l'Eglise : ce qui 

(3) N'oublions pas d'ajouter que chaque volume est suivi 
d'un appendice contenant les documents législatifs cités dans 
l'ouvrage qui lui-même est terminé par une isble bien faile 
des matières rentermées dans les trois volumes. 

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 novembre 1854, 
Le nommé Dominique Deyres, demeurant àParis, faubourg 

du Temple, 39, profession de serrurier (absent), déclaré cou-
pable d'avoir, en 1853, commis à Paris le crime de banque-
route frauduleuse, en détournant une partie de son actif, a 
été condamn; par contumace à dix ans de travaux forcés, en 
vertu de l'art. 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 novembre 1854, 
Le nommé Alhanàse-Jacques Corlat, âgé de 22 ans, né à 

Toulouse (Haute-Garonne), demeurant à Montreuil (Seine), 
profession de colporteur (absent), déclaré coupable d'avoir, 
en 1853, commis à Montreuil un vol à l'aide d'effraction dans 
une maison habitée, a été condamné par contumace à dix ans 
de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour exlrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 novembre 1854, 
Le nomme Buceille, demeurant aux Batiguolles, rue Saint-

Georges, profession de négociant (absent), déclaré coupable 
d'avoir, eu 1853, à Batignolles, commis le crime de banque-
route frauduleuse en détournant une partie de son actif, a été 
condamné par contumace à dix ans de travaux forcés, en ver-

tu de l'art. 402 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 novembre 1854, 
Le nommé Mondon, demeurant à Paris, rue Lafayette, 65, 

profession de négociant (absent), déclaré coupable d'avoir, en 
1853, commis le crime de banqueroute frauduleuse, en dé-
tournant une partie de son actif, a été condamné par contu 
mace à dix ans de travaux forcés, en vertu de l'article 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conformé délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Exlrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 novembre 1854, 
Le nommé Etienne Davit, demeurant à La Villotte, rue de 

Flandre, 57, profession de marchand épicier(absent), déclaré 
coupable d'avoir, en 1854, commis le crime de banqueroute 
frauduleuse, en détournant une partie de son actif, a été con-
damné par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu 
de l'art. 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait de -î minutes du greffe de la Ccur impériale de Paris. 
Par ar\& <?e \» Cour d'assises du département de la Seine, 

en datj- du 20 novembre 1854, 
Le nommé Charles Martin, né à Barbézieux (Charente-

Inférieure), demeurant à Paris, sans'domicile connu, profes-
sion d'homme dè peine (absent), déclaré coupable d'avoir, en 
1854, à Paris, détourné au préjudice de Lel'ebvre dont il était 
homme de service à gages une somme d'argont qui ne lui 
avait été remise qu'à titre do mandat à la charge de la ren-
dre, a été condamné par contumace à huit ans de réclusion, 
en vertu de l'art. 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour ie greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 novembre 1854, 
La nommée veuve Preux, âgée de 40 ans, demeurant à 

Paris, rue de la Pépinière, 25, profession de porteuse de pain 
(absente), déclarée coupable d'avoir, en 1853, détourné, au 

AU COMPTANT. 

3 OiO j, 22 juin.... 69 45 
3 OiO (Emprunt).... 

— Ditol85S... 70 75 
4 OiO j. 22 sept 
l 1|2 0[0 j. 22mars. 
4 1[2 0[0 de 1852. . 94 21 
4 liâOiO (Emprunt). 94 35 

- Dito l855... 95 25 
Act.de la Banque... 2990 
Crédit foncier. .. .,. 535 
Sociétégén. moMl. . . 765 
Comptoir national. . 580 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(G. Rotsch.).. 107 
Emp. Piém. 1850. * 85 

— Oblig. 1833... 53 
Rome, 5up0 84 
Turquie (emp. 1854) — 

A TERME. 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. delà Ville... — 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville. . » 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palaisde l'Industrie. 

— (.Quatre canaux 
— | Canal de Bourgogne. 
— | VALEURS DIVERSES 

— j II.-Fourn. de Monc. 
| ISines de la Loire... 

50 | II .-Fourn. d'Herser. 
50 | Tissus de lia Maberl. 
— I Lin Cohin. 
— i Comptoir Bonnard. . 
— | Docks-Napoléon 

~pTûs 

1130 

150 — 

35 — 
700 -, 

3 0(0.. 
3 0)0 (Emprunt) 
4 Ii2 0t0 1852 
4 Ii2 0[0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

69~8Ô 

Plus 
haut. 

"69*90 

94 50 

bas. 

69 40 

101 25 
202 25 

Dern. 
courR. 

69 40 

CHEMINS 3>E FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 770 — 
Paris à Orléans 1190 — 
Paris à Rouen .,, 1020 — 
Rouen au Havre. . . . 660 —. 
Nord 855 — 
Chemin de r*Est 831 25 
Paris à Lyon 1037 50 
Lyon à la Méditerr. . 940 — 
Lyon à Genève 547 50 
Ouest 650 — 

i Paris àCaenetCherb. 
i Midi 
{ Gr. central deFranoe. 
j Dijon à Besançon, . . . 
| DieppeetFécamp. . . 
| Bordeaux à la Teste.. 
] Strasbowg à Bàle. . . 
| Paris à Sceaux. .... 
j Versailles (r. g.). . . . 
1 Central-Suisse 

550 — 
611 23 
545 — 

372 50 

331 25 

« Le café moulu de la maison Royer, de Chartres, qui 

fournissait depuis trente ans la maison Corcellet, se 

vend aujourd'hui à Paris, hôtel des Américains, rue 

Stint-Honoré, 147, et boulevard Poissonnière, 1. La 

vogue soutenue de ce cale remonte à l'an 1795. » 

Les Livres d'heures et les Livres de mariage ont été 
depuis quelques années l'objet de soins particuliers de la 
part des plus habiles éditeurs do Paris, mais nous n'avons 
jamais rien vu qui puisse, pour la finesse des miniatures, 
l'élégance des arabesques et la beauté du texte, souienir la 
comparaison avec le Livre de mariage publié par M. II. Pion. 
Les encadrements, les vignettes de toutes sortes, les culs-de-
lampe, les initiales rappellent les plus beaux manuscrits du 
douzième siècle. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Matiide di Shabran, de 
Rossini, pour la rentrée de M'" c Borghi Mamo ; M'"' Bosio, 
MM. Lucchesi, Gassier et Rossi rempliront les principaux 
rôles. 

— A l'Opéra-Comi:jue, reprise du Caïd, opéra bouffe en 
deux actes, de M. Sauvage, musique de M. Ambro'ise Thomas; 
M"'c Ugalde remplira le rôle de Virginie; M. Bussine* jouera 
pour la première fois le rôle du tambour-major; les autres 
rôles seront remplis par MM. Ponchard, Ste-Foy, Nathan et 
M m " Décrois. Précédé du Pré-aux-Clercs. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE .— Aujourd'hui jeudi, lo Muletier de 
Tolède, dont la vogue ne se ralentit pas; M'"* Marie Cabel, 
dans le rôle d'Elvire, obtient un succès prodigieux. 

— VARIÉTÉS. — Par extraordinaire on jouera cinq pièces, 
le Massacre d'un innocent, par Arual, Numa etKopp; cette 
joyeuse excentricité remplit chaque soir la salle ; Ces Mes-
sieurs s'amusent, deux actes, par M u< Boisgoniier ; Flâneuse, 
par M 11' Scriwaneck ; Ange et démon, parMUe Virginie Duclay, 
et le Meilleur des pères, par Leclére et Kopp. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui jeudi, jour 
de la Mi-Carême, le Drapeau d'Honneur, qui n'aura plus 
qu'un très petit nombre de représentations. Très incessam-
ment les Pilules du Diable. 

Imprimerie de A. GUÏOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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AnCE DES CRUES, 

PROPRIÉTÉ 4 MAISONS 

1 «5 

u 
Vanves. 

Paris, 

à 

ïssy, 

Etude de M» t'IJLiiURIKll, avoué à 

rue Harlay-du-Palais, 20. 
Vente sur licitation, aux criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le 
mercredi 28 mars 1855, à deux heures de relevée, 
en trois lois, de : 

1° Une grande et belle PUOPBIÉTÉ, sise à 
Issy, Grande-Rue, 1, comprenant plusieurs bâti-
ments d habitation et dépendances, avec cour, 
glacière, j^rdm d'agrément, jardin potager, prai-

rie bosquets, eaux vives, etc., d'une contenance 
de 4 hectares 6.Î ares environ. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
2° Une MAISON sise à Vanves, rue Voie-Pe-

tite, avec grange, cour, puits, etc. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

3° Une MAISON avec cour eu dépendances, 
sise à Vanves, rue Gaudray, 4. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser : 
1° Audit M" CULLEMIEB, avoué poursui-

vant; 
2° A M e Burdin, avoué, quai des Grands-Au-

gustiris, 11 ; 
3° A M e Archambault-Guyot, avoué, rue de la 

Monnaie, 10; 
4° A M'Benoist, avoué, rue Saint-Antoine, 110; 
5" A M' Boinod, avoué, rue do Ménars, 14. 

(4190} 

Produit brut 
Charges : 

8,500 fr. 
1,278 fr. 85 c. 

MAISON rue mncUo ' A PARIS cité Gaillard, 

Etude de M" VJHtlUs, avoué à Paris, quai 
Voltaire, 17. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 
du Tribunal de la Seine, 

D'une MAISON à Paris, rue Blanche, cité 
Gaillard, 4. 

Sur la mise à prix de 60,000 fr. 

Produit net : 7,221 fr. 15 c. 
L'adjudication aura lieu le 24 mars 1855. 
S'adresser : 1» A M e VIGIE», .avoué pour 

suivant la vente; 2° à M* Moullin, rue Bonaparte, 
8; 3° à M" Cottreau, rue et carrefour Gaillon, 25, 
avoués coliciiants; 4° à M" Du Rousset, notaire, 
rue Jacob, 48. (4168) 

suivant ; 
2» A M' Aviat, Ttvoué, rue Rougemont, 0. 

(4258) 

MAISON 

rue 

MAISON A SAINT-DENIS 
Etude de M" PETTIV, avoué à Paris 

Montmartre, 129. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 31 mars 1855, deux 
heures de r, levée, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Saiut-
Deuis, Grande-Rue de Paris, 138. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

Revenu : 3,000 fr. 
S'adresser : 1" A M" PJETXlï, avoué pour-

rue du Four- » 
St-Germain, A 

Etude de M" PÉRONNfi, avoué à Paris 
rue Bourbon-Villeneuve, 35. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, à deux heures, le sa-
medi 31 mars 1855, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Four-St-
Germaiiv, 71. 

Produit net : 6,071 fr. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements à Paris : 
1° A M" PliltONNE, avoué poursuivant, rue~ 

Bourbon-Villeneuve, 35; 
2° A M" Boinod, avoué, rue de Ménaiv., 14 ; 
3° A M" Macs, uvoué, rue de Grammout, 12; 
é° Et à M" Courot, notaire, rue de Cléiy, 5*. 

(4276) 
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CE1IBKH ET ÉTUDES DE NOTAIRE 

PROPRIÉTÉ A NOGEMS 
SUR-

"MARNE. 

Elude de 91° H" BISSO.K, nolaira à Nogent-
sur-Marne, près Vincennes. 

A vendre, la belle PffiOPRIËI'i; de M m! la 
marquise de P..., à Nog-'iit-siir-Marne. 

Maison et jardin du .-.-ieux, rivière, terrasse, 
vue unique eu amphithéâtre sur la Marne et la 
vallée de Beauté. Contenance, 3 hectares environ. 

Cette propriété convient à la division et à la 
spéculation. 

Nagent sera à quelques minutes de Paris par 
l 'établissement prochain de deux chemins de fer. 

(4269) * 

MAISON ET TERRAINS à Saint-Ger-
main-en-Laye. 

A vendre à l'amiable, à St-Germain-en-Laye : 
1° Jolie MAISON avec beau jardin anglais 

écuries, remise et sçrre; 

2° Beaux TERRAINS sur le môme plan que 
la terrasse et ayant la même vue. 

Le tout à proximité des promenades et du clie 
min de fer. 

S'adresser à Me CHEVALLIER, notaire i 
Sl-Germain-en-Laye, rue du Vieil-Abreuvoir, 10. 

(4257)* 

HOTEL A PARIS, CITÉ D ANTIN 
Adjudication en la. chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de Me l''RÈMYN, le mard 
27 mars 1855, à midi, 

D'un HOï'Eli richement décoré, situé à Paris 
cité d'Antin, 11. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à M
e
 FRÉMVN, notaire à Paris, 

rue de Lille, 11. . (4139)* 

complètes de M. Eugène Scribe ; 

2" Du droit de propriété littéraire ou de tirage 
de cette édition jusqu'au 5 août 1859; 

3* Et de 181 planches d'acier gravées servant à 
la reproduction des gravures. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser audit M

3
 GOSiSART, notaire, ou 

à M" Desprez Rouveaux, avocat, rue Villedo-Ri-
chelieu, 6. (427 i)* 

IAIS0N Méfffcv A PARIS, 
■.endre, même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, sur licitation en-
tre majeur6, le mardi 27 mars 1853, à midi, 

Revenu net, 7,486 fr.— Mise à prix, 110,000 fr. 
S'adresser au concierge; et pour les renseigne-

ments ; 

1° A M e Blot, à Paris, rue de Grenelle-St-Ho-
noré, 19 ; 

2° A M. Letort, ancien notaire à Vernon (Eure) 
3° Et à Bï

e
 B tlAttD, notaire à Pai'is, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60, dépositaire du ca 
hier des charges. (4275) * 

fr. — S'adresser : 1° à M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic desdites faillites; 2° et audit 
M' HALPHEN. (4253) 

MAISON A PARIS 
rue 

Laffitte, 

Adjudication sur licitation, en la chambre des 
notaires, le 20 mars 1855, 

D'une MAISON à Paris, rue Laffitte, 11. 
Produit : 24,900. fr. 
Mise à prix: 400.0UO fr. 

On adjugera môme sur une seule enchère. 
S 'adresser : 1° A Me MJVAL, notaire, rue du 

Faubourg-Montmartre, 52, dépositaire du cahier 
des charges ; 2° et à M e Dufour, notaire, place de 
la Bourse, 15, sans permis desquels on ne pourra 
visiter. (4145) 

ŒIVRES D'EUGÈNE SCRIBE 
Adjudication en exécution de jugement, en !*■ 

tude de M" GOSSART, notaire, rue Richelieu 
27, le mercredi 28 mars 1855, à midi, 

1° Des'' clichés des 17 volumes, édition gran 
in-octavo illustrée de 182 gravures, desœuvres 

ADJUDICATION ÈtSXm Silt 
à Paris, boulevard des Capucine*, 7, le lundi 26 

mars 1855, midi, 
D 'un FONOSSMÎC-33I.MEBCE de mardi :n 1 

tailleur el d'habillements confectionnés, situé à 
Paris, rue Montesquieu, 9. 

Mise à prix : 19,000 fr. 
(425-2) 

MAISON BOURGEOISE ornée de gla 
ces, cour, dé-

pendances et jardin, à Belleville, chaussée Ménil 
montant, 103, à vendre (même sur une seule en 
chère), en la cliambre des notaires de Paris, le 
3 avril 1855. 

Contenance, 86 ares. —Mise à prix : 32,000 fr 
S'adresser à M' HUMAS, notaire à Paris 

boulevard Bjnne-Nouvelle, 8 (Porte-Saint-Deni«) 

 (4277) 

MAISON DE CAMPAGNE meublé; 
ou non 

meublée, réunissant toutes les dépendances utiles 
et agréables et pouvant servir au besoin à deux 
familles, située à Ebiiiay-sur-Seine, Grande-Rue, 
52 (station du chemin de fer du Nord), à vendre. 
—S'adresser sur les lieux ; et, à Paris, à M' OU 

MAS, notaire, boulevard Bonne-Nouvelle. 
(Porte-Saint-Denis). (4278) 

v rirrrri par adjudication en l'étude et par le 
llii.ll L ministère de II

e
 HALPHEN, no. 

taire à Paris, rue de la Chaussée d'Antiii, 68, le 
jeudi 22 mars 1855, à midi, de BIVERSES 

CRÉANCES en quatre lots, dépendant, savoir 
les trois premiers lots de la faillite des sieui 
Chilliat et Hardouin, épiciers-distillateurs à La 
Villette, rue de Flandre, 86, el le 4e lot, de la 
faillite du sieur Bureau, fabricant de gants, à Pa 
ris, rue Sainl-Denis, 374.— 1 ,r lot, diverses créan 
ces s'élevant ensemble à 10,878 fr. 30 c. indivises 
avec l'ancienne société Barre et Chilliat et aban-
données à la nouvelle société Chilliat et Hardouin 
qui a droit à la moitié. Mise à prix, 500 fr. — 2' 
lot, diverses créances s'élevant ensemble à 6,523 
fr. 95 c. Mise à prix, 50 fr. — 3° lot, diverse 
créances s'élevant ensemble à 6,378 fr. 70 c. Mise 
à prix, 1,500 fr. — 4 lot, diverses créances s' 
levant ensemble à 5,428 fr. 75 c. Mise à prix, 50 

III nilPAlVlT 41
 >
 chaus

sée-d'Antin, au 1", ven-
111. Ifcl Vil 1 te et échange de Cachemires de 
France et,de l'Inde. Atelier pour les réparations. 

(13187) 

" NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les élofle.-

et sur lis gno's do peau par la 

RENZSNE-COLLÀS .DiSnel^^n's:' 
(13461)* 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la société ïc Cliep 

tel (RUVEHCUON et Cc), sont prévenus que 
'assemblée générale qui devait avoir lieu le 31 
anvier est remise au 31 mars proehain, pour 

cause de l'exécution de l'article 40 des statuts, 
dont il sera pai lé ci-après. La réunion aura lieu 
rue Richelieu, 100, à une heure très précise. 

Pour être admis à cette réunion, il faudra : 1° 
èlre porteur de titres d'actions pour une somme 
de 1,000 Ir. tt au-dessus; 2" être muni d'une carte 
d'entrée, qui sera délivrée par la gérance contre 
le déj.ûl préalable des titres d'actions ; 3° ce dépôt 
sera effectué au siège social, rue S*iut-Marc, 32, 
au moins cinq jours à l'avance. 

Aux termes de l'article 34 des statuts de 
société, et notamment de l'article 40, ainsi conçu : 
« Après deux années, de PRATIQUE des présents 
« statuts, l'assemblée générale pourra les modi 

fier aussi complètement qu'elle le désirera, et 
« même donner à ses gérants tous pouvoirs pour 
i transformer la Compagnie en société anonyme,)) 
'assemblée générale, après avoir volé sur les 

comptes du gérant, sera immédiatement appelée, 
dans une seconde séance, à délibérer sur les ar 
ticles 3, 4, 15, 36, 38, 40, 42 et autres, s'il y a 
ieu, de ses statuts, et survies pouvoirs à donner 

au gérant pour mettre à exécution tout ce qui con 
cerne l'article 40. 

Le gérant : Signé R EVERCHON ej C". 

(13532) 

nrn 1 fl l ri à lahouille, b.s.g. d. g. brûlant 
vlAj 1\ uJttl moins d'un c. à l'heure; pouvant 
servir pour escaliers, cuisines, couloirs et ate-
ters, ête D UMAS , 272, rue St-Honoré. (13513)* 

4 Vendre 3,000 fk, fonds de brasserie; bai 
A l ans, loyer 700 fr. M. Pérard, 53, r. Mo 
martre. Grand choix d'autres fond a lous prix 

(13533) 

R i ftrt à | AURÉAT ès-leltres, os-sciences. Profes-
sé AviliALieurs licenciés; écoles du gouv. Inter 
nat, externat. — J ULIEN, rue de Rivoli, 116. * 

(13407) 

FlII-COMRUSTEll 
SKUL APPAREIL qu 
brûle complète 

ment la fumée , en produisant une économie 
moyenne de 10 p. 100, prouvée par des expérien 
ces comparatives, 6, RUE SAINTE- BARBE , Paris. 

(13192)* 

Changement de domicile 

four eauu fafrmMuemnt. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ximnix rt «otfi 

JMT XlfncÀdi» éltctr*-<kimùi*H. 

MAISON DE VENTE. 
M» TI0MI n C", 

35, Bsulsrorl des Italiens, 35, 

u «m n u in Le D»-LI-cuirs, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Exposition permanente 
DU LA FABRIQUE C. CHRISTOFLB ET C**, 

(12429) 

UUKACAU FRUNÇMS" 

HYGIÉNIQUE 

Liqueur de table préparée avec 
écorces de Hollande , dont elle r 

serve la fraîcheur et la suavité du n 

fum. Par .ses propriétés *oniu^
r 

digestlves, apéritives , et
 st

* 

inaehiques par excellence, elle ri,' 

nit l'utile à l'agréable
 r<Ul 

Isous 
Fabrique dans la Char«

Mt
. 

us la direction de J.-P. LARozE,pharmâr-

rue Neuve- des- Petits - Champs, 26 à P • 

dépositaire général, auquel toutes lès der^ 

|des doivent être adressées. 

Exiger 

sur chaque Cruchon 

ou Bouteille 

cette étiquette avec 

le cachet 

fabrique ci^contre. 

YDR0CLYSE Pom-lavem*i
SM 

onclioriDe iiw 
ieule main tir. 

piston ni ressort, el n'exige ni niasse ni cuir; t fr »i , 

ass. Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysop.,r.dcl« cil» 
(U716 

A VENDRE A L'AMIABLE QU A LOUER 

U»! lï BELLE tliiSI 91 DilPiil 
À 12 lieues de Paris, à proximité d'un chemin de fer. — 6 hectares, haute futaie, glacière, piè 

d'eau, pelouses, beau potager. 
S'adresser à M

c
 WASSELSN-DESEOSSIîS, notaire, rue d'Arcole, 19. 

™âïTÉ PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle, 

Par M. A. de F1STOVK, Et M. CI». OUVEROV, 

Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'IIonneur, | Avocat à la Cour impériale, docteur en droit. 
Cet ouvrage contient un grand nombre, de décisions inédites de l'ancien conseil des prises, et les actes émanés en 

1854 des gouvernements belligérants et neutres. 

Prix : 15 francs. 

Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

LIBRAIRIE DE HENRI PLON, ancienne maison PLON FRERES, éditeur de la BIBLIOTHÈQUE DES LÉGENDES, de la BIBLIOTHÈQUE DES FAMILLES CHRÉTIENNES, de la BIBLIOTHÈQUE APPROUVÉE , etc. , RUE GARANCIERE, 8. 

ILLUSTRÉ DE NOMBREUSES ' ^ «M-am

 LE T0UT lnfiPR1NiÉ 

ÏICSETTES, BRAÏPRËS, ÔRfiEMESTS _ ... V ?V7tl IAIB? A Wb W A tT* V* U DIFFÉRENTES COLLEUBS LIVRE DE 
J) Ullill LlllïkJ) 

TOUS D'UXE GRANDE PURETÉ RELIGIEUSE 

Contenant la Cérémonie des Fiançailles , i'odre de la Célébration du Mariage , la Messe du Mariage , la Bénédiction et la Messe des Relevantes , l'ordre du Baptême des Enfants , et l'Office des principales Fêtes de l'année. 

Ce Livre, auquel d'Editeur a consacré huit années, et dont les Vignettes en taille-douce sont les dernières compositions de Tony Johannot, se vend 15 fr. —Grand assortiment de reliures riches de 20 à 1 00 fr. 

Ou tïou\e à la même lA\u-an-ie des ^YYYOISSIlàKS ei des ÎYI\1Y!^ !V HY^YVYYF.S niagi\UU\\\ew\eiil UUistvès. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AKETTK I>ES TRIBUNAUX , l.K OROI1' et le dOURNAU fiÉNËRAIi D'AFFICHES. 

Vente* mobilière*. 

VgSTES PAR AUTORITÉ DF. JUSTICE 

En l'h&tel dos Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini,2. 

Le 16 mars. 
r Consistant en iables,chaises,Ton-
taine, lit, commode, etc. 

I.e 17 mars. 
Consistant en comptoirs, chai-

ses, bouton^ casiers, etc. 

En une maison sise à Paris, Fau-

bourg-du-Temple, 22. 
Le 17 mars. 

Consistant en labiés, chaises, 
comptoirs, nappes, etc. 

Etude de M» PLOU, notaire à 

Corbeil. 
T ' Suivant acte passé devant M' 
Plou, notaire à Corbeil, soussigné, 

qui en a gardé minute, et M« Gos-
sart, notaire à Paris, le premier 
mars mil huit cenloinquante-cinq, 

portant la mention suiyanle : En-
registré à Corbeil le cinq mars mil 
huit cent cinquante-cinq, folio 102, 
•verso, case 5, reçu cinq francs, di-
xième cinquante' centimes , signé 
Brousse, 

M. François -A-rislée GUERARD, 
ancien notaire, ancien juge, de paix 
suppléant du septième. arrondisse-
ment de la ville de Paris, demeu-

rant en cette ville, rue du Fau-
hourg-Montmarlre, 1, 

Et M. Georges - François VIN-

CENT, aussi ancien notaire, de-
meurant à Paris, rue Buffault, 25, 

Ont arrêté les statuts d'une so-

ciété qu'ils ont formée en nom col-
lectif entre eux, et en commandite 

à l'égard des personnes qui adhé-
reraient aux statuts en souscrivant 
des actions ou en devenant pro-

priétaires d'actions déjà sous-
crites. 

La société a pour titre ; Le Cré-
dit des Offices. 

La raison sociale et la signature 
sociale seront VINCENT et C«. 

La société a pour objet : 

1» D'assurer aux anciens notai-
res, avoués près les Cours d'appel 

et les Tribunaux de première ins-
tance, greffiers près les mêmes 

Cours et Tribunaux et les justices 
de paix, huissiers et commissaires-
priseurs, ainsi qu'à leurs héritiers, 
représentants ou ayants-cause, ou 
à lous autres intéressés, le paie-

ment des deux liers du prix agréé 
par le Gouvernement de la vente 
de leurs offices; 

La société se constituant caution 
envers les assurés du paiement de 
leurs créances, conformément aux 

dispositions du livre III, titre XIV, 
du Code Napoléon , 

2° D'assurer aux hériliers ou re-
présentants de tout officier minis-
tériel, compris en la nomenclature 
ci-dessus et décédé en fonctions, 
le paiement d'une somme fixe dé-

terminé lors de l'assurance, pour 
leur lenir lieu de la dépréciation 
que pourrait éprouver la valeur de 

l'office par suite du décès du litu-
laireeuexereice.étaut expliqué que 
ce paiement sérail effectué, qu'il ; 
ait ou non dépréciation ; 

s° D'assurer spécialement aux no 

taires le paiement d'une somme 
déterminée à l'avance comme ré-
paration du dommage qui pourrait 

résulter pour eux de la perle de 
leurs minutes, et à tous officiers 

ministériels indistinctement delà" 

perle de leurs registres de recou-
vrement en cas d'incendie; 

4° De devenir propriétaires au 

moyen de transports des deux tiers 
des sommes restant dues sur le 
prix des offices agréé par le Gou-
vernement. 

Le siège de la société est à Pa-
ris. 

La société est formée pour cin-
quante années, qui ont commencé 
à courir à compter du . premier 

mars mil huit cent cinquante-cinq. 
Le capital social a été hié à la 

somme de cinq millions de francs; 
il a été divisé en vingt mille actions 
de deux cent cinquante francs cha-
cune. 

L'administration générale des af-
faires de la société appartient à 
MM. GHérard et Vincent, qui pren-

nent le titre de directeurs-gérants, 
elqui pourront user de la signatu-
re sociale conjointement ou sépa-
rément. 

Les géranls représentent la so-
ciété vis-à-vis des tiers. 

Ils ont seuls la signature socia-

le, dont ils doivent faire usage 
seulement pour les affaires de la 
société. 

entre M. Claude PETIT père, mar-
chand de bois, el M. Philibert PE-
TIT fils, aussi marchand de bois, 

demeurant ensemble à Paris, rue 
du Cherche-Midi, 9ï-, sous la raison 
sociale PETIT père et fils, laquelle 

devait durer dix années, à compter 
du quinze septembre mil huit cent 
quarante-huit, a été dissoute d'un 
commun accord à parlir dudil iour 
douze mars mil huit cent cinquan-
te-cinq, et que M. Philibert Petit 

111s a élé'nommé liquidateur de la-
dite société. 

Pour exlrait : 

Signé : COHPEL . (879) 

ayant son siège à Paris, rue Ri-
cher, 42, dont les statuts ont été 

dressés suivant acte reçu par M e 

Dufour et son collègue, notaires à 
Paris, le trenle-nn octobre mit huit 
cent cinquante-quatre, et qui a élé 
déclarée constituée suivant aulre 

acte reçu par le même notaire, le 
deux novembre suivant, 

Ladite délibération en daleà Pa-
ris du premier mars mil huit eenl 
cinquante- cinq, enregistrée, 

11 appert 

de la société. 

Art. 5. U. Bailty apporte à la so-
ciété i° son fonds de commerce de 
marchand tapissier, situé à Paris, 

susdite rue de la Victoire, tel qu'il 
se consiste, les avanlages et la 
clientèle y attachés avec le droit 
au bail des lieux où il s'exploite, le 
tout estimé par lui et accepté par 

M. Sentirai d'une valeur de quinze 
mille francs; 2° les ustensiles, ou-

I ils et marchandises qui garnissent 
ledit fonds, ainsi que les créances 

Que ladite société Hartmann, deî actives à lui dues pour raison de 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Suivant un autre acte reçu par le 
même notaire le douze mars mil 

huit cent cinquante-cinq, porlant 
celle mention : Enregistré à Cor-
beil, le douze mars mil huit cent 

cinquante-cinq, folio 106, verso, 
case 4, reçu deux francs, décime 
vingt centimes, signé Brousse, 

MM. Guérard et Vincent ont rec-
tifié une erreur commise en Parti 
cle 27 des statuts énoncés ci-des-
sus. 

Pour extrait : 

Signé : P LOU. (tu) 

Par acte passé devant M e Wasse-
in-Desfosfes, notaire à Paris, le 

dix mars mil huit cent cinquante-
cinq, 

M. Gilbert VERGNON, propriétai-
re, demeurant à Paris, rue Chanoi-
nesse, 10, et M.Thomas NOWINSKI, 

aveur de musique, demeurant à 
Paris, rue Hautefeuille, u, 

Ont formé entre eux une société 

en nom collectif, ayant pour objet 
l'exploitation de la découverte faite 
par M. Novvinski de nouveaux pro 

cédés de gravure musicale el au-
tres, pour quinze années, à partir 
du dix mars mil huit cent cinquan-
la-cinq, et dont le siège est établi à 
Paris, rue Chanoinesse, 10. 

La raison el la signature sociales 
sont Gilbert VERGNON et NOWINS-
KI. 

M. Vergnon seul a la signature 
sociale et l'administration. 

Pour extrait : 

WASSELIK. (874) 

Etude de M» LECLEU, huissier . i 

Saint-Marlin,228. 

D'un aile sous signatures privées, 
en date du dix mars mil huit cent 

cinquanle-cinq, enregistré, fait dou-
ble à Paris, entre : 

1» M. Gilles LHARMEROUT, fabri-

cant de peignes, demeurant à Pa-
ris, rue Beaubourg, 70 ; 

2° M.Julien LEFRANÇOIS, fabri 

cant de peignes, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Marlin, 213 ; 

il appert que les susnommés ont 
formé entre eux, sous la raison 

LHARMEROUT et LEFRANÇOIS, une 
société en nom collectif pour la fa 

brication de peignes en tous gen-
res, dont le siège est à Paris, rue 

Beaubourg, 70. 

Les deux associés géreront, ad. 

ministreront et auront la signature 
sociale. 

La société a commencé le dix 
mai s mil huit cent cinquante-cinq 

et Unira le dix mars mil huit cent 
soixante-un. 

Pour exlrait : 

Signé : LHARMEROUT 

(875) Signé: LEFRANÇOIS. 

Elude de M« CORPEL, avoué à Pa 
rie, rue du Heider, 17. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du douze 

mars nul huit cent cinquanlc-einq 
enregistré à Paris le treize mars 

mil huit cent cinquante-cinq, fo-
lio 17, verso, case 5, par le rece-
veur, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour droits, 

Il appert que la société en nom 
collectif, ayant pour objet le com-

merce de bois et charbons, formée 

Massas et C« a élé déclarée dissoute 
l'unanimité, 
El que les opérations de celte so-
été n'ayant pas été commencées, 
n'y avait pas de liquidation à 

faire; que, par suite, il était inutile 
dénommer un liquidateur. 

Pour extrait : 

Signé : HARTMANN. (878) 

ERRATA. 
Publication des statuts de la so 

ciété dile Entreprise générale des 
Omnibus, feuille du neuf mars mil 
huit cent cinquante-cinq : 

Sixième ligne de l'article 7, lisez 
CHASLON, au lieu de : CHALSOX; 

Deoïième ligne de l'article u 

lisez « nominatifs,» au lieu de « no 
minatives »; 

Dixième ligne de Pirticle 19, li-

sez « survenues, » au lieu de «in 
tervenues »: 

Troisième ligne de l'article 34, li-

sez « dans deux des journaux, »au 
lieu de « dans deux journaux »; 

Vingt-unième ligne de l'article 44, 
lisez «u'abord un certain nombre des 

obligations ci-dessus créées, et en-
suite un certain nombre des ac 
tions »; 

Vingt-quatrième ligne de l'article 
44, mettez une virgule après le mot 
« obligation »; 

Trente-'j.uatrième ligne de Parti 
cle 45, lisez « l'article 47, » au lieu 
de « l'article 48 »; 

Avant-dernière ligne de l'arliele 
48, lisez « dans deux des journaux, 

au lieu de « dans deux journaux. » 

 (876) 

SOCIÉTÉ DU FLAX. 

Publication de modifications à la 
société du FLAX, feuille du neuf 

mars mil huit cent cinquante-ciQq 
Quatrième, quinzième et vingt-

sixième ligues de l'article 6, lisez 
CLAUSSEN, au lieu de : PLAUSSEN 

Seizième ligne del'arlicle6, lisez 
« fibres, » au lieu de « fils »; 

Dix-neuvième ligne de l'article 6. 
lisez « desdites malières, » au lieu 

de « desdits matériaux. » (877) 

D'une délibération prise par tous 
les actionnaires de la société en 
commandite HARTMANN, DE MAS 

SAS et C«, dite Compagie agricole 
Franco-Allemande en Virginie 

Par acte passé devant M= Wasse-
in-Desfosses, notaire à Paris, le 

sept mars mil huit cciit cinquanle-
cinq, 

M. Adolphe BOCHE fils, fabricant 
d'ustensiles de chasse, demeurant 

à Paris, rue des Vinaigriers, 45, 
Et M. Alexandre -Félix OUAR-

N1ER, rentier, demeurant à Paris 
rue du Faubourg-Saint-Marlin, 120 

Ont formé entre eux une soeiélé 
en nom collectif, pour l'exploita-

lion d'un fonds de commerce de 
fabricant d'ustensiles de chasse, 
dont le siège est à Paris, rue des 
Vinaigriers, 45, pour quinze an-

nées consécutives , à partir du 
premier avril mil huit cent cin-
quante-cinq, sous la raison sociale 
Adolphe BOCHE et OUARNtER. 

Chaque associé a la signatureso 
ciale, et p«ut en faire usage pour 
les acquits de factures et billets et 
les affaires courantes; les engage 
ments, souscriptions el endosse 

inenls de billets, pour êtrevalables, 
doivent être signes par les deux as 
"ociés. .' 

Pour extrait ; 

"WASSELIN. (873) 

Entre les soussignés : 
1° M. Louis BA1LLY, marchand 

tapissier, demeurant à Paris, ruede 
la Victoire, 9, d'une pari; 

2° M. Joseph Philippe- Alphonse 
SENDRAL, sans profession, demeu 

rant à Soual (Tarn), présentement 
logé à Paris, rue Bonaparte, 50. 
d'autre part, 

A été convenu ce qui suit : 

Art. i". Il est formé entre M 
Bailly et M. Sendral une société en 
nom collectif sous la raison BAlfc-

LY el C«, son siège à Paris, rue de 
la Victoire, 9. 

Art. 2. L'objet de celle société sera 
le commerce de marchand de meu-
bles, tapisseries et bronzes, tel que 
l'exerce M. Bailly dans son établis-
sement de la rue de la Victoire, 9 

Art. 3. La durée de la société est 
fixée provisoirement, sauf ce qu 
sera dit ci-après, à cinq années qu. 
commenceronl à partir du jour où 
M. Sendral aura fait dans la caisse 
de la société le premier versemen 
de dix mille francs dont il sera ci 
après parlé. 

Art. 4. M. Bailly sera chargé spé 
cialemenl des opérations commer 

ciales, achats et surveillance des 
ouvriers de la société, et M. Sen-

dral de la tenue des registres, delà 
caisse, ainsi que de la correspon 
dance de la société. 

Les deux lassociés auront la si-
gnature sociale, mais ils ne pour-
ront en user que pour les affaires 

commerce, le tout d'une valeur de 

oixanle-cinq mille quatre cents 
francs, suivant l'inventaire dressé 
mire les parties à la date de ce 

jour cl dont la valeur sera repré-
sentée en nature ou argent lorsque 
ladite société commencera à fonc-
tionner. ■ 

M. Sendral apportera à la société 

une somme (te cinquante mille 
francs, à savoir : dix mille francs 
dans le délai de deux mois et tes 
quarante mille francs restant, dans 
les six mois qui suivront, par liers 

le deux mois en deux mois ; fa'.ite 
par M. Sendral d'exéculcr ces ver 
semenls, la société sera dissoute si 

bon semble à M. Bailly, quinze 
jours après une mise en demeure 
'restée infructueuse, et M. Sendral 
sera tenu de payer à M. Bailly cinq 
mille francs à titre de dommages-
intérêts. 

Art. 6. Après le prélèvement des 
frais généraux de la société dans 
lesquels entrera le loyer du maga 
sin pour douze cents francs, prix 

de ce loyer, les bénéfices de ladite 
société seront attribués pour les 
trois quarts à M. Bailly, lant en 

raison de l'expérience qu'il apporte 
à la société, du rôle qu'il y rem 
plira, que de l'imporlance de son 
apport en valeurs matérielles; l'au-

tre quart sera dévolu à M. Sendral. 
Arl. 7. Il est expliqué ici que de-

puis longtemps M. Bailly a le pro 
jet de fonder "une société en com 
mandite par actions, au capital de 
un million, pour faireau comptant 
le commerce de toute espèce de 
meubles; que dans le cas où il croi 
rait devoir réaliser ee projet, aus-

sitôt la souscription de cent mille 
francs, la présente société serait 
dissoute pour les valeurs qui pro 
viendraient à MM. Bailly et Sendral 

re mises dans la nouvelle soci ' 
jusqu'à concurrence pour chacun 
d'au moins quarante mille francs 

au moyen de la sous :riplion d'ac 
tions qu'Us feraient pour une va 
leur égale, et que ces actions se-

raient affectées pour ladite somme 
de chacun quarante mille francs à 
la garantie de la gestion de MM 

Bailly el Sendral, qui prendraient 
dans cette société nouvelle, le pre 

mier le titre de gérant, le second le 
titre de sous -gérant, avec, les mêmes 
attributions de fonctions que ci 
dessus, et des parts dans les bénéli 
ces de la gérance proportionnés 
leurs bénéfices dans la société qu 
fait l'objet des présentes. 

Art. 8. Dans tous les cas dé dis 
solution, sauf celui prévu par l'ar-

ticle 7, M. Bailly aura le droit de 
reprendre en nalure son fonds, sa 

clientèle et ses ustensiles pour leur 
valeur d'apport. 

Arl. a. Tous pouvoirs sont don 
nés aux porteurs de l'un des ori-

ginaux des présentes pour les faire 
publier partout où besoin sera. 

Fait triple original, Paris, lèpre 

mier mars mil huit cent cinquante 
cinq. 

Signé : SENDRAL et BAILLY. 
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DBCLABATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 13 MARS 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SERRE, boulanger, de-
meurant à Neuilly, avenue des 

Thèmes, 28, ci-devant, et demeu-
rant actuellement à Paris, rue Go-
dot-de-Mauroy; nomme M. Lare-
naudièrejuge-coaimissuire, et M. 

Lacosle, passage du Commerce, 
our de Rohan, 3 bis, syndic pro-

visoire (N° 12248 du gi'.). 

Du sieur LARUELLE aîné, méca-
nicien, rue Ferdinand, 28; nomme 
M. Trelon juge-commissaire, et M. 
Pascal, place de la Bourse, 4, syn-
dic provisoire (N° 12249 du gr."). 

Du sieur AUNAV (Césaire-Alha-
nase), ent. de menuiserie, rue de 

l'Hirondelle, 12; nomme M. Lare-
naudière juge-commissaire, et M. 

Huet, rue Cadet, 6, syndic provi-
oire (N" 12250 du gr.). 

Du sieur FAJOL (Félix), charbon-
nier, rue Sle-Foy, 29; nomme M 

Larenaudière juge-commissaire, et 

M. Ilérou, rue Paradis-Poissonniè-
5, syndic provisoire (N° 12251 

du gr.). 

De la dame veuve DEMOUST1ER 

(Adèle - Eugénie Cadart, veuve de 
André-Auguste-Alphonse Demous-

tier), tenant pension bourgeoise, 
rue Poissonnière, 21; nomme M. 

Godard juge ^commissaire, et M. 
Pluzanski, rue Ste Anne, 22, syndic 
provisoire (N" 12252 du gr.). 

Du sieur HECK (Jean), fab. de 
galoches et boutons, rue St-Mar-
tin, 325; nomme M. Trelon juge-
commissaire, et M. Crampel, rue 

St-Marc, 6, syndic provisoire (N» 
2253 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendra au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblécsUes faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FAJOL (Félix), charbon-
nier, rue Ste-Foy, 29, le 19 mars à 
9 heures (N° 12251 du gr.); 

Du sieur SALIGOT (Aimé), md de 
vins, rue du Petit-Carreau, 43, le 19 
mars à 9 heures (N° 1212a du gr.): 

Du sieur DELAFOSSE, négociant, 

rue Chariot, 71, personnellement 
le 19 mar3 à 9 heures (N° 12233 du 
gr.); 

Du sieur POTIN (Augusle-Amé 
dée), traiteur - restaurateur , rue 

Louvois, 3, le 20 mars à 9 heures 
(N» 12239 du gr.); 

Du sieur PEUSSOT (Alexis), dé-

cédé, maître d'hôtel garni, rue 
Mortthabor, 13, le 20 mars à 10 
heures (N° H763 du gr.); 

Du sieur NOÉ (Pierre-Alexis), 

anc. mdde vins, rue Sl-Victor, 14, 

ci-devant, et actuellement rue St-
Victor, 85, le 20 mars à 10 heures 
(N° 12202 du gr.); 

De la soeiélé LEBLANC frères (en 
liquidation), mds de dentelles, de-
meurant à Paris, rue des Jeûneurs, 

8, et ayant maHon de fabrique à 
façon au Puy (Haute-Loire), com-
posée de Charles-Léonard Leblanc 

et Charles-Eugène Leblanc, le 21 
mars à u heures (N» 12246 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 

n 'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au «greffe leurs adresses, 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Des sieurs MENDEL frères, négo-
ciants, rueTaitbout, 38, le 21 mars 
à 12 heures (H° 12141 du gr.); 

Du sieur H1LLER (Christian), 

loueur de voitures à Passy, avenue 
de la Porle-.Maillol, 27, le 21 mars à 

12 heures (N« U896 du gr.); 

Du sieur VION (Charles), chi-
miste photographe, rue des Prou-
vâmes, 3, le 21 mars à 1 heure (N° 

11928 du gr.); 

Du sieur VISEUR (Joseph), ent. 
de mehuiserie, rue Petrelle, fi, le 

21 haars à 3 heures (N* 12196 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leur 
créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les ve-
rillcation et affirmation de leurs 

réances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PARISSOT. e 

D'une requêle signée Savignit, 
avoué, présentée à la Cour impéria-
le de Paris, et'dont copie a W 
adressée par M. le procureur-gs-

néral impérial près ladite Cour i 
M', le président (lu Tribunal d« 
commerce de la Seine, 

11 appert que le sieur PARISSOT 
(Pierre- Jean-François)- négocia], 
demeurant à Paris, rue de la Cm, 
i, a élé déclaré en faillite une pre-

mière fois dans le courant de dé-
cembre 1821, une seconde fois le * 

juillet 1830, et une troisième fois U 
11 juin 1833: 

Qu'un concordat lui a été con-
senti par ses créanciers à la iiii'i 
des opérations de chacune de ta 

trois faillite»; 
Que le sieur Parissot a de-ioie-

ressé intégralement les créancier! 

desdites Irois failites. 
Pourquoi il demande à la Cour» 

réhabilitation. 

CONCOBDATS. 

Du sieur MARGOT jeune<Pierre-

Léon), fab. de cuves, rue Poliveau, 
13, le 19 mars à 9 heures (N° 11858 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, SIM 

les créanciers : 

Du sieur HOSDEZ (Louis) fab 
de bretelles, rue Bourg-l'Abbé, 37, 

entre les mains de M. Lecomte, rue 
delà Miehodière, 5, syndic de la 

faillite (N« 12223 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 18S1, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

Demande en réhabilitation du sieur 

ASSEMBLÉES DO 15 MARS 11»-

NEUF HEURES : Haulefeuille, con>-
miss. en marchandises, syno." 
Bourgeois, njb. de parfumerie, 

clôl. - Wahvcin, md de chM'; 
sures, id. - Dile Blin, niaew 
modes, id. — Faure, f»t>. 
rapluies.id. -Soretet C;W-

K 

boucles, id. 

Dix HEURES : Sciard père et 

voilures publiques, vérif.
 M

. 
ger, limonadier, clôt. — 1 " , 
nelli, commiss. en marcha""-' •• 

id. — Harret, anc. bonnetier, ' 
- Veuve Paullet et Proute»»' 
nég., id. - Ancelet, maçon,* 

Séparation». 

Jugement de séparation de cort* 

et de biens entre Léf^ 
seph-Hippolyle FONTAINE- R. 

Sl-Georgei, 28, et Louis OT* 
MONOT. - Delacourtie, avoue-

Décèe et Inbutna 

Du 12 mars 1855, — M. B°n
n

 na-
ans, rue du Colysée, 40. - , , 
treix, 39 ans, rue Richepanse, ^ 

Mme veuve Honsiau 5» ■""'jimc 
Ues Filles-Sl-Thomas, 7- 'jic-

Basset, 22 ans. rue de la ""
 ci

, 
d'Antin, 62. -M. Por cher,? V 
rueduBouloi, 24. - M- de wg£ 
délie, 89 ans, rue de la Mon"

 rCi 

— Mme veuve Démets, 67 y^;?!? 
Mme Tirechappe, 1 5. - ^"li^pk, £ 

59 ans, rue du H-aa-iemv p 
- Mlle Duchesne, 14 ans, ' ^ 

Claude, 3. -M. B>oulM *»
a
V? 

de l'Entrepôt, 21.,- M. ^ ,
e

.
f
i. 

ans, rue des Fosses-du-ie".^,,;-
- M. Reginot, 68 ans, ruej> , & 

M. Franco 

rue 
,9 sn_ 

_ M. Michel. »J jjf-

; Touraeuj jj 

_ Mme Lânlial, 53 «f'Jjl.Pj' 
Pont-Louis-Philippe. «■ , ̂  
Irat, 33 ans, rue d'Erluitn^^ 
Hubert, 63 ans, rue de je 
54. -MlleCoslille, 19 f''

iDi
, & 

l'Odéon, 5. - M Bord, 6, 

d'Enfer, n 

Un, 223. 
Meslay, 48. 
rue Sl-Martin, 216. ■ 
ron, 71 ans, rue des Tour" 

llfi 
Mme Mercier, g

 s
a 

r\ie"dù Cherehe-Midi, 7- -■
 l0

. ' 
veyra, 92 ans, rue Chrisi" ,

( 

Mme Vacheresse, 27 Mme 
Victor, 169. 

Le gérant,
 BA0DO01

H. 

Enregistré à Paris, le Mars 1835, F° 

Reçu deux francs vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. A. G UYOT, Pour légalisation de la signature A. uo 

Le maire du l'
r
 arrondissement. 


